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“Le Journal d'Agriculture ’
 

“Le Canada entre dans la voie des explications, mais
dissimule mal que son impression_lui rapporte

des profits excessifs :
 - oh

Pressé par Ju nécessité de défendre son fromage, le “Canada” a
miraculeusement recouvré usage de lu parole: '

“M. Gaston Muaillet, déplore-t-il, réitère, duns “L'Autorité” de samedi,
son offre d’'imprimer le “Journal d'Agriculture’ Devant son insistance,
nous croyons devoir donner des explications à ce sujet, malgré notre
répugnance à discuter un contrat prblic dont nous sommes bénéficiaires.”

Cette répugnance est bizarre. Car n'est-ce pas précisément parce que
c'est un contrat publie qu’il est tout à fuit seyant de le discuter en
publie? cL + ries]daa

Mais passons vite aux explications, que les contribuables de la pro-
vince, qui versent chaque année $29,000 au “Canada” , suns compter les
profits indirects, seront saus doute avides d'entendre.

l’osons préalablement lu question discutée :

J'offre à sir Lomer Gouin, ainsi qu'au gouvernement de la province,
d'imprimer le “Journal d'Agriculture” au prix de $19,000 par année, au
lieu de $29,000 uctuelloment payés au “Canada”, et pur surcroît, si mon
offre est agréée, je m'engage, en reconnaissance d’une pureille aubaine,
à verser aussi annueMement $2,500 à diverses institutions de bienfai-
sance de Montréal. Je me fais fort de fournir toutes les garanties dési-
rables que le travail sera, pur moi, mieux exéeut? qu'il me I'a été jusqu'ici.

J'affirme que le prix puyé au “Canada” est un prix exagéré, qui ne
dédommage pus seulement cette feuille de l'impression du “Journal”,
mais qui achète par surcroît sa conscience et en fuit l'esclave servile du
premier-ministre de la province, ‘

Je veux donc sauver $10,000 à la province, et du même coup délivrer
le parti libéral d'un organe qui est tombé au dernier degré de l'abjection.

Et si M. Gouin ne veut pas de moi comme imprimeur, comme je
paie des taxes comme un autre, je réclame que le gouvernement de-
mande des soumissions publiques et fasse imprimer le “Journal d’Agri-
culture” à un juste prix,

Le “Canada” entreprend d'expliquer qu’il n'est pas payé trop cher.

Voyous cela:

“...Nous soutenons que le “Journal d'Agriculture” est imprimé à
des conditions strictement commerciales, et qu’il serait impossible au
gouvernement d'en obtenir de meilleunes d'une maison responsable, ca-
puble d'imprimer et. de distribuer mensuellement un journal de cent
wille exemplaires.” ‘

Le “Canadu” soutient cela, mais la preuve ? .

Moi aussi, je pose des conditions strictement commerciales, et ce
nest pus duns de but d'y perdre de l'argent que je veux imprimer le
journal. A dix mille piustres de moins, je compte encore,au contraire,
trouver dans cette affaire un gros profit. Quant à 14 question’ de
solvabilité et de compétence, il est plaisant d'entendre parler de si
haut, le “Canada”, dont cette entreprise est la principale ressource, et
qui ne possède, d’ailleurs, qu'une imprimerie de troisième ordre,

Mais si le “Canada” est convaineu qu’aueun concurrent n'offrira
ses services à meilleur marché, pourquoi alors ne pas procéder selon Ja
méthode “strictement commerciale” en demandant des soumissions pu-
bliques ?

Mais le “Canada” ajoute :
“Nous wecevons vingt-huit cents par abonné, chaque année, pour les

frais d’impression, ce qui représente la valeur commerciale de notre
travail.”

Prenons note de cet aveu: Les vingt-huit cents par abonné — au
total, $92,000 — représente la valeur du travail exécuté par le “Canada”.
11 est donc complètement payé lorsqu'il a encaissé ses $20,000. Et
pourquoi, alors, encaisse-t-il par surcroît la totalité du produit des an
nonces ?

Cet aveu révèle un scandale pire encorc que celui que nous avons
dénoncé.

Mais nous n'en sommes pas surpris,
Le “Journal d’Agriculture”, avec ses cent mille abonnés, représente

une entrepnise qui, au Heu de coûter, devrait rapporter de considérables
bénéfices, comme tout journal ayant une aussi forte circulation.

Le “Canada” lui-même, s’il pouvait compter Sur cent mille pre
ses res moyens de si gros dividendes qu’il n'en serait pas

ee subsister, à nompter sur l’impression du “Journal d'Agri-
culture” qu'il obtient par des bassesses à l'adresse de sir Lomer Gouin.

De sorte que les explications du “Canada” font voir en définitive
deux scandales au lieu d’un: le scandale du prix excessif payé au

“Cannda”, quand nous offrons de faire le même travail pour $12,500 de

moins; et le scandale de ce “Journal” à cent mille abonnés qui appar-

tient à la province, et qui coûtese L'argent au lieu de rapporter an-
J 100,000 de bénéfices.nuellement à la prvince $100, Gaston MAILLET
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A propos d'exemptions de taxes

~

  

Des choux qui poussent en pleine terre et valent 90
cents piéce wos.

 

nous permettra de revenir sur la question des exemptions de

axe.question qui n’est pas étrangère à la pénurie dont est affligée

l'administration municipale, et dont la discussion, inteNigemment con-

duite, pourrait sensiblement améliorer la situation financière de Morit-

Et comme rien n’éclaire une «discussion comme des exemples, nous

désirons citer le cas de l'école de Néforme, qui occupe un tervain mesu-

rant environ trois cents pieds de front sur In rue de Montigny et sur la

rue Ontario, et une profondeur de onze cents pieds — plus ou moins,

dirait un notaire.
comécole de Réforme proprement dite n'occupe pas toute cette vaste

propriété, mais les religieux qui ont charge de l’établissement y cul-

tivent, en arnidre, un grand jardin potager. it vatoi

Or, ce terrain, qui bénéficie de exemption de taxe, doit valoir

moins jastres le de superficie.

Est-il aie, en Renita, d'utiliser un terrain de cette valeur

légumes?
a me11 ne faut pas moins de trois pieds de surface pour faire

r un vulgaire chou, il s'ensuit que chaque chou, en comptant Je

rendement de la propriété à G pour cent, revient à 90 cents,sans tenir

compte des frais de culture, qui deviennent évidemment négligeables,

dans un pareil potager. , ;

Cet exemple ne prouve-t-il pos d’une manière concluante que le

centre de la ville n’est pas l'endroit qui convient aux cultures, à moins

que les propriétaires qui ont le goût de faire des choux à 90 cents

ie pièce soient aussi disposés à payer leur tribut à la ville Même en

we soumettant à l’impôt, la taxe leur reviendrait encore moins cher

leur soupe.
ve D'autre part, rien ne force l'école de Réforme à rester au centre

de la ville.
Pour ln santé des jeunes détenus, et pour la tranquillité de la

maison, il serait même tout à fait désirable de transporter cet établisse-
ment dans la banlieue, et, de préférence, aux confins de l'Île, tout comme
on a déménagé à Bordeaux In maison de détention pour les adultes,

Nous ne voulons pas croire que les religieux qui dirigent l’école
de Réforme cherchent à spéculer sur leur propriété en profitent de
l'exemption de taxe qui leur est bénévolement accordée par la loi.

Nous sommes plutôt enclins à penser qu'ils n’ont pas songé aux
avantages que leur offrirait à maints points de vue le déplacement
de leur institution.

Mais en y réfléchissant, ils se rendront compte eux mêmes que si,
À le rigueur, la maison de détention placée sous leura soins peut être
dispenatée d’acquitter la taxe, il n'est pas raisonnable d'étendre le

vilège au potager.
ai ya d'ailleurs d'autres institutions de Montréal qui se livrent
À le culture des légumes dans des terrains dont la valeur varie de

a le 8
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le plus étroit

 

des hommes.
 

bonzes du

Le sort en est jeté! Sir Wilfrid Laurier va
abandonner la direction du parti libéral pour
prendre la retraite la mieux méritée. Notre
vieux chef sort de la politique le front auréolé
de gloire, après y avoir consacré 45 années de
son existence, car né à Saint-Lin le 20 novembre
1841, sir Wilfrid remportait sa première victoire
électorale en 1871, dans Drummond-Arthabaska.

Que sir Wilfrid passe à un autre les rênes
dans quelques jours ou dans quelques semaines,
peu importe, dès qu’il a nettement fait savoir a
ses principaux lieutenants que la tâche était
devenue trop lourde pour lui, depuis la grave
maladie dont il vient de sortir. Les députés
libéraux n’entretiennent plus qu'un espoir:
qu'il reste à leur tête pendant la prochaine
session. Quant à compter sur lui pour la cam-
pagne électorale qui s'annonce en 1916, il n'y faut
pas songer.

C’est pourquoi le futur chef du parti vient
d'être désigné, à une convention tenue secrète,
mais dont les échos n'ont pas tardé a se ré-
pandre dans quelques milieux bien informés.
M. Newton Wesley Rowell, chef de l'opposition
a la Législature d'Ontario, est le successeur dé-
signé de sir Wilfrid. Aucun choix ne pouvait
être plus malheureux aux yeux des Vieux Libé-
raux, dont je suis, et voici pourquoi:

M. Rowell, jeune homme encore, il est vrai,
puisqu'il ne vient que d'atteindre ses 48 ans, a
déjà fait preuve d’une étroitesse d'esprit en vio-
lente opposition avec l’admirable largeur de vues
de sir Wilfrid Laurier. Le contraste entre le
successeur et son prédécesseur est si accusé
qu’un malaise s’est déjà produit dans les rangs
du parti, rien qu'à l’annonce que M. Rowell en
allait devenir chef. Si j'en crois Dame Rumeur,
l'hon. M. Rodolphe Lemieux, par exemple, ne
serait pas enthousiaste le moins du monde de
l’élévation de M. Rowell, à cause du désastreux
effet que celle-ci va avoir dans la province de
Québec.

M. Rowell a perdu haut la main deux élec-
tions générales dans la province d'Ontario. Pen-

Une alliance hybride est annoncée avec les

 

 dant sa dernière campagne, il avait inscrit

  

“Canada”
}
3

comme première clause de son programme:—
Prohibition totale.

Cet allié des puritains de l'Ontario, ce che-
valier servant des “Dominion * Alliance”, des
“Lord’s Day Alliance” et de toutes les associa-
tions de quakers qui sont devenues la plaie de
notre pays depuis qu'elles sont tombées dans un
discrédit absolu en Angleterre, ne nous dit rien
qui vaille, à nous Vieux Libéraux, fidèles à la
plateforme de 1896, amalgame de toutes les li-
bertés.

Avec un chef de la trempe de M. Rowell,
nous sommes sûrs de demeurer dans l'opposition
encore quinzeans. Rien de plus malheureux ne
pouvait arriver à notre parti, déjà si cruellement
éprouvé par le départ prochain de sir Wilfrid
Laurier. Un empêcheur de danser en rond pre-
mier ministre;du Dominion, allons donc! Rien
d'étonnant à de que certains libéraux songent à
fonder un troisième parti, lequel comprendrait
tous les citoyens de la province de Québec imbus
d'idées larges: et élevées.

Oh! je sajs bien que ceux-là seront excom-
muniés par les directeurs du “Canada”, si M.
Rowell a la pieuse pensée de jeter un fromage,

gras ou maigre, en pature aux Jocrisses nffamés
qui voudraient se jucher sur Pile de Pathmos
pour de là édicter des prophéties et lancer l’ana-
thème. |

L’austère sénateur Béique, le tonitruant M.
Dandurand, le iparcimonieux Gaspard Desserres,
voilà le digne héropage de M. Rowell. Avec sir
Lomer Gouin commecinquième roue de la char-
rette, n'est-ce,pas que cette guimbardecondui-
rait vite le parti à l'ornière?

Heureusement qu’il reste encore assez de
Vieux Libéraux — et par Vieux Libéraux nous
n’entendons pas ceux qui sont âgés, mais ceux
qui professent la vraie doctrine libérale, et non
les opportunistes genre sir Lomer — pour se
révolter contre les Rowell, les Béique, les Dan-
durand, les Desserres, tous ces faux apôtres qui
voudraient ériger l'hypocrisie en dogme et l'as-
siette-au-beurre en religion...

UN VIEUX LIBERAL.

Voila le Sieur John H. Roberts qui parle au
nom du catholicisme !
 

Ainsi que le demandait un per-
sonnage de Balzac: —Est-ce que les
loups, maintenant, vont se dévorer
entr'euxt
H semblerait que si, à en juger

par la séance de l'Association mi-
nistérielle protestante, dans la ville
de Montréal, lundi soir.

Plusieurs révérends, tout en se
montrant favorables à certaines me-
sures de tempérance, comme la fer-
meture des bars plus à bonne heure
pendant la durée de la guerre, n'en
mordirent pas moins à belles dents
le sieur John H. Roberts, l'agent
payé de la “Dominion Alliance”, et
le juge Eugène Lafontaine, présie
dent de la Ligue anti-alcoolique,
deux apôtres de la prohibition to-
tale.

Il suffit de citer le révérend M.
Bourke pour avoir une idée de la
flagellation récue par ces deux irré.
ductibles tempérantistes:
—Je voudrais demander à M. Jobn

gue anti-alcoolique n’est pas ume
pauvre affaire. A ce que je com-
prends, le juge LaFontaine est à lui
seul toute la Ligue. Celle-ci ne pos-
sède pas de membres, de finances ni
de comités. M. Roberts s’en va au
bureau du juge et là Ecrit des lettres
qu'il donne comme des expressions
d'opinions de la Ligue anti-alcooll-
que, alors qu'elles ne représentent
que les vues du juge Lafontaine et
de M. Roberts.

Le sieur Roberts, présent à l'as-
semblée, et qui dès le début avait
demandé permission d'ouvrir ses

H. Roberts, prononça-t-il, si la Li- ties

 

écluses, comme il n'y manque jamais
dès qu'il se trouve quelque part,
tenta une pauvre défense. Ce fan-
toche poussa l'audace jusqu'à se re-
trancher derrière Mgr Bruchési et
ta religion catholique, se targuant
de ce qu'il n'avait qu’un signe à
faire pour mettre ces deux puis-
sances en branle.

Vous voyez cela d'icl, amis lec-
teurs: John H. Roberts, l’apôtre
payé de la Dominion Alliance, pro-
clamant qu’il pouvait jeter dans le
plateau de la balance, à l'instant
qu'il le voudrait, tout le poids de
la hiérarchie catholique romaine, et
ce devant une convention de mi-
nistres protestants.

Oui! le sieur Roberts, qui aliait
dans le nord pérorer dans des as-
semblées où l’on essayait de con-
vertir les Canadiens-français à je ne
sais plus quelle religion, le voilà qui
se vante aujourd'hui de pouvoir li-
vrer les catholiques pieds et poings

De la part d'un personnage moins
irresponsable, ce serait révoltant !
Le révérend M. Williams se char-

gea du reste de lui passer les “bei-
nes”:

—Je ne me réclame pas de 25
années d'expérience comme réfor-
mateur tempérantiste, lanca-t-il,
non plus que d'être un prophète in-
faiftible. Je ne suis pas au fait de
tous ces trucs de politiciens. Je ne
favoriserai pas de législation en fa-
veur de la tempérance et je n'ap-
pulerai pas la prohibition aussi long-
 
 

Le tramway et l'immeuble
 

Jl est regrettable que l’administration municipale semble s'être
complètement désintéressée de la question du tramway.

Les différents projets de contrat qui ont été soumis au bureau
de contrôle étaient loin d'être parfaite. Mais une fois que l’on s'était

temps que je ne serai pas convaincu
que tel est le désir du public. A
moins d’être soutenues par un mou-
vement populaire, ces mesures ne
causeront aucun bien. Je crois que
le contraire serait vrai.

Bref, deux opinions ont cours, à
l’heure actuelle, dans le camp des
empécheurs de danser en rond. Les
uns voudraient aller demander à sir
Lomer Gouin d'édicter un bill, à la
prochaine session, fixant à 7 heures
du soir la fermeture des bars pen-
dant la guerre. Les autres, tels le
sieur Roberts et le juge LaFontaine
se donnant comme toute la province
de Québec, clament que ce n'est pas
aller assez loin et prétendent im-
poser la prohibition totale.

Si le chef du cabinet écoutait les
premiers, les bars seraient fermés
pendant les heures de repos et ou-
verts pendant les heures de travail.
Belle logique en vérité 1 A l'avenir,
bourgeois et ouvriers désireux d'’al-
ler “prendre un coup” devront lals-
ser là leur travail.
de loisir, ils auront les préches du’
sieur Roberts, au cas où fantaisie ‘
leur prendrait de rechercher la seule
bonne et vrai religion.

Quant à fa prohibition totale,
nous sommes de l'avis du révérend
M. Williams: qu’il faut connaître le
sentiment populaire là-dessus, avant
de poser au prophète.

Le premier devoir de la Légisia-
ture est donc d'amender la loi ac-
tuelle, qui oblige les gens à voter
au scrutin ouvert, et qui permet à
une minorité d'imposer ses vues à
une majorité, si nos législateurs veu-
lent savoir ce que le peuple pense
de 1a tempérance totale,

Dans Pile de Tcrre-Neuve, un re-
sm vient d'avoir lieu sur la

prohibition. Afin de prévenir les
abus signalés de nos jours dans la
province de Québec, il fut décidé,
auparavant, par les deux camps en
présence, que la prohibition n'en-

Puis, aux heures ‘à

saisi de la question, convenait-il de l’abandonner, au lieu de l'étudier
diligemment afin d’en venir à une solution.

Pour peu que l’on tarde encore, il sera impossible de régler cette
embarrassante question avant les prochaines élections, et, après les
élections, tout sera à recommencer.

Il n'y a cependant pas que la compagnie qui est intéressée à
une solution prochaine.

Le public est intéressé aussi, et davantage,
Actuellement, nous constatons une graduelle dépréciation de la pro-

priété urbaine qui se traduit par une diminution de vingt millions de
dollars au rôle d'évaluation.

TI faudrait faire quelque chose enrayer cette baisse ou la
compenser, sans quoi les revenus de la ville et la richesse des citoyens
vont continuer de décroîtne indéfiniment.

Un développement du réseau du tramway, développement qui ne
peut être obtenu que par un nouveau contrat avec la compagnie, ser-
virait à mettre en valeur de nouvelles étendues de terrain dans les
quartiers excentriques et par suite à relever les valeurs dans les
quartiers moine €!

Les affaires ont repris dans tous les commerces, sauf dans l'immeuble. TI est du devoir de nos gouvernants de tirer l'immeuble de sa léthargie.
Meuri CLOU

trerait en vigueur que si elle était
votée par une majorité absolue, soit
la majorité des électeurs inscrits, et
non la majorité des votants.

Les prohibitionnistes n'auraient
pas remporté le plus petit village de
la province de Québec dans des con-
ditions semblables. Ajoutons à cela
que dans Terre-Neuve le scrutin est
secret et que même les boîtes ses
rent méêlées avant d’être ouvertes,
afin que personne ne sache de quelle
localité elles viennent.

L'ile de Terre-Neuve serait-elle
de 100 ans en avant de la province
de Québec sous le rappert du res-
pect dû à la liberté individuelle?
Neus soumettons respectusement
bette question à notre Législature, 

 

L'échevin Bastien.

Tiens! Tiens!

Tiens, tiens. Voilà maintenant
que le Dr Guérin, un des piliers du
Comité des Citoyens, se prononce en
faveur d’une franchise pour le Street
Railway.
Le Comité des Citoyens s'en

vient-il à de meilleurs sentiments?
“L’Autorité” a été le seul journal à
Montréal qui a abordé carrément la
question. On a évidemment le nez
long à “L'Autorité"

Les plus grands facteurs de la
prospérité de Montréal, qu'on le
comprenne donc une fois pour tou-
tes, sont: 1.—Un beau système de
Tramways et 2—La lumière élec-
trique à un prix raisonnable.
Nous faisons même une prédice

tion. Si dans trente jours on fais
sait un referendum sur Ia franchise
du Tramway celui-ci remporterait
le vote populaire dix à un. Les
gens sont fatigués d'être dans le
marasme. Les propriétaires sont
craintifs et voient diminuer le prix
de la propriété foncière avec stue
peur. Tous ceux qui ont des ter.
rains dans les quartiers excentriques
volent descendre leur valeur à leur
dernière capucine. Nous n'avons
aucune attache au Tramway. Mais
nous n'avons pas à “L'Autrité” lesyeux collés au goudron. Nous avons
l'oeil ouvert et il ne nous entre pas
dans la tête qu’il n’y a pas moyen
dereglertte question si simple

n e la ville co
celui des actionnaires, mime dans

ss

Guillaume
le Nthiliste

Il s'agit maintenant de savoir ceque le gouvernement américain feradevant attitude de Guillaume et s’il
nuera se |Bernatit € laisser berner par

tte monstrueuse
la dynamite, cettepière et dissimulée contre les Améri.calins sera-t-elle encore réglée par

 

e ouvelles notes?
a emands pourront-ilJes citoyens américains et faire auter les edifices des Etats-Unis aveca même impunité avec laquelle itsCalmsatniné nos citoyens améri.eplie ot ruit leurs navires en

ous nous refusons àla patience du présidentn'airc alimites celle du peuple en a et nousy Engen,presque,
ngel, Parso

ont été pendusàcet rerméfaits moindres que les crimescommis chaque jour par les gorillesTeparent de la livrée du Kaiser.
e fusse que par mesy -vegarde personnelle nous edfoopérerAls nobletâche de mettre

on &Ice nihitiste, to de ce fou, detousEtats-Unis devraient cesser
merce ave il

devancer méme de nemanière les efforts des aliés afi
de le faire interner an plus tôt. on
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Le “ gros coup”
de M. Bastien

Qu'il était beau de voir I'échevin
Treffié Bastien, vendredi après-mi-
di, lowanger le Bureau des commis-
saires sur tous les tons!

1! répétait à satiété:
—J'ai confiance aux commisaires!

J'ai confiance aux commissaires!...
Et chacum de ceux qui l'enten-

daient d'ebserver: Sylvie PICO.

—Mais quel
donc M. Bastien

à

l'intentiondelà
compagnie Laurin ot Leitch? ?
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Montréal, 6 Nevembre 191$

 

u parti libéral
Sir Wilfrid Laurier va abandonner les rênes

du parti à M. Newton Wesley Rowell,

 

UN ATTRAPPE ECHEVINS

‘sais pas si i vas pouvoir prendre les petits oiseaux avec ça.

 

 

Un juste hommage
au sénateur David
 

La démonstration faite au séna-
teur L.-O. David par le club du
même nom atteste que dans les
rangs du parti libéral existent en-
core beaucoup d'hommes capables
de reconnaître le vrai mérite, de
rendre hommage à ceux qui ont pré-
féré leurs principes à la crèche.

Parmi les Vieux Libéraux dignes
de ce nom, c'est-à-dire parmi ceux
qui n'ont pas fait de l'assiette-au-
beurre leur seule doctrine, nous nous
plaisons à compter le sénateur L..O.
David, qui à l'encontre des Béilque,
des Dandurand, des DeSerres, est
resté pauvre, n’est pas devenu di-
recteur de douzaines de compagnies,
s'est contenté d'écrire des livres his-
toriques fortement documentés,
s'est constitué l'apôtre de la colonie
sation.

 

“L'Autorité’”  s'honore d'avoir
eu parmi ses collaborateurs l'hono-
rable sénateur David. Elle est tou-
jours prête à lui offrir une large
hospitalité, estimant son ardent pa-
triotisme.

Le club L.-O. David a donc fait
oeuvre pie en organisant cette dé-
monstration. Si le parti libérai
comptait dans ses rangs plus de vé-
térans de cette trempe, Il offrirait
meilleur aspect devant le pays.

“Contemporain des Chapleau, des
Mercier, des Trudel, des Laurier, —
a prononcé du sénateur David l’un
des orateurs — il n’a jamais été l’es-
clave d'un homme, mais bien plutot
le fidèle apôtre d’une idée, l'idée
nationale.”

Gaston MAILLET.
 

 

Armand Lavergne et le
colonel Ostell
 

Les journaux ont glosé à qui
mieux miewx sur l'offre du bouillant
Sam Hughes à Armand Lavergne
d'organiser et de commander un ré-
giment recruté dans le comté de
Montmagny. Tout ce que le Canada
compte de fanatiques et d'esprits
étroits s’en sont donné à coeur joie
de l'occasion superbe que le ministre
de la milice leur fournissait pour dé-
verser sur notre race tout le con-
tenu de leur haine. Car il me
faut pas s’y méprendre: à dessein,
ils croient que tous les Canadiens-
français abondent dans les idées na-
tionalistes et cela leur procure une
excellente raison de nous tomber
dessus chaque fois que MM. Laver-
gne et Bourassa n'ont pas I'keur de |
leur plaire. .

Puisque Sam Hughes est à la re-
cherche d’un commandant canadien-
français pour organiser et comman-
der un régiment de la force expé-
ditionnaire, pourquoi ne s'adresse-t-
il pas au colonel Ostell du Gge Régi-
ment de Montréal! En voilà un, il
nous semble, qui devrait être qua-
lifié pour remplir cette charge de
confiance. Après s'être époumonné
dans un clairon lors de la guerre du
Nord-Ouest et avoir traîné son sa-

‘ 1 ;

le colonel Ostell est tout désigné
pour ce commandement. Est-ce
que, par hasard, il serait médicale»
ment incapable de remplir ce poste,
ce qui justifierait fe ministre de la
milice de l'offrir à Armand Laver
gnel Alors qu'on lui enlève le com-
mandement du 65e. En temps de
guerre, nous n'avons que faire d'un
commandant malade.

D'ailleurs nous sommes informés
que deux officiers très compétents
du 65e sont prêts à former et à come
mander un régiment composé exclue
sivement de Canadiens-français si
seulement le colonel Ostell veut bien
s'Oter de “dans fleurs jambes”.

Et voilà.
Au lieu d'ameuter contre nous

l'élément malsain de la population
pour nous récompenser du sacrie
fice que nous faisons en hommes
et en argent pour la défense de
l’Empire, que Sam Hughes débar-
rasse le 63e de son commandant
impotent et il verra qu’il n’est pas
nécessaire de compromettre Armand
Lavergne pour que les nôtres contie
nuent de faire leur devoir.

Nous verrons ce que vaut l'amis
tié de Sam Hughes pour les Cama-
diens-français. bre un peu partout depuis, sans ou-

blier la parade des “fusils de bois”, MAX
dre

Aux Commissions
Scolaires de casquer
 

La proposition du maire Martin
de décharger le budget de la Ville
de Montréal des salaires payés aux
inspecteurs sanitaires, dans les éco-
les, pour en charger les commis-
sions scolaires, lui vaudra l'approba-
tion de tous.

Les deux grandes commissions
scolaires, catholique et protestante,
ont actuellement des revenus énor-
mes, qu'elles consacrent à l'achat de
terrains à des prix fabuleux, le plus
souvent pour des cours de récréa-
tion. La Ville, par contre, se trouve
dans une situation financière par-
ticulièrement pénible: cette écone-
mie de $60,000 sera dons la bien-
venue. II appartient autant, du
reste, aux commissions scolaires de
payer leurs inspecteurs que leurs
professeurs.

Comme modèle de commission

à sacrifier 10 cents pour munir cha
cun de feurs enfants d'une bresse à
dents.

Les commissaires ont payé de
leurs poches dans les cas où fes
parents, chargés de plusieurs en-
fants, n’avalent pas les moyens né-
cessaires.

L'hygiène de la bouche est tel-
lement négligée chez nous que cet
exemple mérite d'être cité avec

t
louange NESTOR.
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Une surprise de ‘l'Autorité

‘“L’Autérité””ménage à sesloc
teurs, la semaine prec une sure
prise, mais là, une vraie ?

Mais n'en disons pes plus long scolaire, citons em passant celle de

Bordeaux, qui a engagé les parents
pour aujourd'hui, mais nes lecteurs
verront que nous tonens parole !*

 

 



 

i

 

:“L’Autorité ” endosse, de toutes ses

L'AUTORITE—
forces, l'article ci-dessous

plein de logique, que “Le Temps.’ d'Ottawa, publie
sous le titre de:
 

Des explications d’abord
«Le comité cemtral de l'Associa-
tion de la Jeunesse Catholique com-
mence une deuxième campagne à
travers les journaux preiever
des fonds destinés à aider la lutte
pour la liberté de l'enseignement
dans l'Ontario.

C'est ce comité qui a fait l'an
dernier la campagne dite “Pour les
blessés de l'Ontario’, laquelle cam-
pagne aurait rapporté une somme de
$28,000, s'il faut en croire la dé-
claration faite, le printemps der-
nier, par le trésorier général de l'as-
sociation, lors de son congrès an-
nuel tenu à l’Université Laval.

ll n’y a pas de doute que les mem-
bres du comité sont animés de no-
bles sentiments en commençant
cette seconde demande de souscripe
tions, mais ils semblent y aller un
peu à la hâte, avec une crânerie ade
mirable sans doute, avec un entrain
qu'il nous fait toujours plaisir de
constater chez les jeunes gens, mais
en même temps avec un tout petit  manque de logique, autre caractère
de la jeunesse.

_—_—_—_————"— Pr

 

Avant de solliciter ume deuxième
souscription i) serait tout mature)
que le comité rende public l'emploi
des fonds preçus lors de la dernière
souscription. Ce n'est pas seule
ment une question de logique ou
d'affaire, c'est aussi une question
de courtoisie. Quand on passe le
chapeau dans un groupe pour venir
en aide à un autre, on est censé
avoir un certain respect pour les
deux et la plus élémentaire coure
toisie exige qu'on rende à ces deux
groupes compte des fonds. Spée
cialement dans le cas de la quête
pour les Blessés de l'Ontario, il y a
eu de nombreuses demandes de red-
dition de compte, et jamais il n’a
été possible d'avoir des informa-
tions. Pourtant il n’est que légi-
time que le public connaisse l'usage
qu'on a fait du produit d'une quête
publique. Il ne suffit pas que les
quêteurs soient honnêtes; leur hon-
nêteté, comme dans le cas des of-
ficiers de l'A. C. J. C., est une ga-
rantie qu'ils ne sont pas voleurs,
mais ce n’est pas une garantie

re — me

 

que le public m'est pas volé.
En d'autres termes, il est
ble de supposer qu'un officier ou
un membre de l'A. C. J. C. ait bé-
néficlé personnellement d'un seul
sou de cette quête, mais cela me
veut pas dire que les fonds aient
été employés au gré du seuscrip-
teur. Il y n d'ailleurs des précé-
dents qui permettent aux souscrip-
teurs de se tenir sur leurs gardes.
Quand on donnait généreusement
pour le Sou de la Pensée Française,
on était sous l'impression que les
fonds seraient employés à l’ensei-
gnement de notre langue dans l'On-
tario; pourtant la plus grande partie
a été employée à des parades, à une
entreprise d'imprimerie et à d’autres
oeuvres que l’on se garde bien de
dévoiler.

Le fonds des Blessés de l'Ontario
a été prélevé pour porter au Conseil
Privé nos revendications contre les
ordonnances du département d'Edu-
cation. Une somme de $10,000 suf-
fit à porter n'importe quelle cause
devant le Conseil Privé. Où est

Mise au point

 

 

notrecouselTest récemment, on
a ente que dépôt requis
avait été fait. Est-ce vrail Si oul,
pourquel en faire un secret; si c’est
aux, pourquoi laisser se propager
des légendes nous endorment
dans une trompeuse sécurité! Quel
usage a-t-on fait des autres $1s,-
ooo! Si on avait hente de le dé-
voiler, on m'aurait pas l'audace de
demander de nouveau. Pourquoi
alors toutes ces cachotteries?

Les souscripteurs comme les bé-
néficiaires et les pseudo-bénéficiai-
res ont le droit de savoir. Pourquoi
ne pas les renseigner?

Le comité central de I'A. C. J. C.
se doit A sa propre dignité aussi bien
qu'à celle de ceux à qui il s'adresse,
de donner des explications avant de
lancer sa deuxième souscription.
Trop de mystère, ou même un si-
lence plus prolongé ne contribuerait
qu'à semer la tristesse dans bien
des milieux et à laisser s'accréditer
des opinions qui trouvent une gran-
deJustification dans les événements

ents.

 

‘Le Canada’ et ‘Le Journal d'Agriculture
M. Gaston Maillet réitère, dans I'*Autorité” de samedi, son offre

d'imprimer le “Journal d'Agriculture”.
Nous n’avons pus eru jusqu'à présent devoir répondre à M, Maillet,

ni tenir compte d’une offre faite dans des circonstances qui lui enlèvent
tout caructère sénieux, et dont le motif est uniquement de chercher
noise au gouvernement et à notre journal,

Mais devant l'insistunce de M. Maillet, nous croyons devoir donmer
quelques explications au sujet du “Journal d'Agriculture”, malgré notre
répugnance à discuter un contrat publie dont nous sommes bénéficiaires.

 

 

Et d’iwbord, il est faux ‘de dire que le “Journal d'Agriculture” est un
- journal anédiocrement imprimé et composé,

Wu contraire, depuis que nous en avons le contrat, il u été l’objet
d'un soin et d'une amélioration constante, Et à Theure actuelle, à tous
points de vue, — papier, impression, gravure, disposition des matières, —
c'est un journal de tout premier ordre,

Ja meilleure preuve de l’excellence du “Journal d'Agriculture” et de
lu faveur dont Îl jouit auprès de In classe agricole, c'est qu'il compte
aujourd'hui cent mille abonnés qui sont hewrenx de verser au départe-
ment de l'Agriculture une somme annuelle pour le recevoir.

Mais si le journal en soi est excellent, nous soutenons également
qu’il est dmprimé à des conditions strictement commerciales; et qu’il
serait impossible au gouvernement d'en obtenir de meillewes d'une
maison responsable, capable d'imprimer et de distribuer mensuellement
un journal de cent mille exomplaires.

. Nous recevons vingt-huit, centing par abonné, chaque année, pour les
frais d'impression, ce qui représente la valeur commerciale de notre
travail,

Notre Lénéfice provient des pages d'annonces qeu nous avons dêve-
loppées graduellement avec l’œméHoration apportée au journal lui-même.

Mais là encore, nos adversaires grossissent démesurément les
chiffres. Le produit net de ces annonces, — déduction faite des frais
d'administration, sollicitation et perception, ete. — représente un béné-
fice légitime et en rapport avec l'importance et la wesponsabliité de ce
contrat,

En plus, le gouvernement s’est réservé le contrôle de chacune de ces
annonces, el de bénéfice de l'accroissement possible du tarif.

Ces annonces, ajoutons-le, contiennent de précieux renseignements
pour l'agniculteur, facilitent ses achats et sont en réalité une addition
intéressante au journal,

Voilà done à quelles conditions nous imprimons le “Journal d’Agri-
culture”,

Au lieu de tirer notre profit de Nimpression ellemnme, nous avons
créé et développé ume clientèle d'annonceurs ÊJjrugmentée de plus en plus
par notre travail de dix années.

— —
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Nous soutenons que ce contrat est aussi juste et raisonnuble qu'on
puisse le désirer. Le principe en est de tirer tous.les profits de l’an-
nonceur, Læ gouvernement, moyennant lu modique sonune de vingt-huit
centins par abonné, peut ainsi distribuer dans la province un journal de
premier ordre et dont In clusse agricole est largement bénéficiaire.

Enfin, nous disons que l'offre
inspirée pur l’intérêt public,

-

de M. Maillet n'est ni sérieuse, ni

les conditions mames oi elle est fuite Pindiquent assez; elle tient
plus de la partie de “poker” que de Ia proposition d'affaires.

8i M. Maillet est en mesure d'économiser $12,500 sur ce contrat,
corme il le prétend maintenant, pourquoi n'offrait-il alors qu'une dimi-
nution de $10,444 le premier dimanche ?

Et où a-t-on vu un soumissionuaire sérieux altérer cing fois de
suite une offre initiale, comme s'il s'agissait de lu cote d’un cheval de
course ?

M. Maillet n’a d'autre but que de critiquer injustement le gouverne-
ment et de chercher dans la discussion de ce contrat une déviation à la
polénrique que nous avons soulevée sur son faux libéralisme.

Imprimer, distribuer chaque mois un journal de cent mille exem-
plaires, cela demande un capital, une installation et une expérience qui
font certes défaut à l'“Autorité”, malgré les avis de l'“imprimeur” auquel
elle fait sans cesse allusion,

Le gouvernement est parfaitement convaineu que le contrat actuel
cst sur une base commerciale et conforme id l'intérêt public, après s'en
être ussuré pur une enquête et par une demande de soumissions.

Serait-il sage qu'il aille anaîntenant risquer à l'aventure, aux mains
de particuliers nullement préparés à cet effet, le sort d’un journal aussi
important ?

Serait-il sage qu'il s'expose à des réclamations sans nombre, à des
dontmiages possibles pour lu non exécution de contrats d'annonces, enfin
À la désorganisation du plus important périodique de la province ?

Seruit-il sage, et même juste que le gouvernement mette fin à un
contrat qui lui permet d'imprimer ce journal à d'excellentes conditions
et à l'entière satisfaction de la classe agricole ?

Non certes ?
Nous l'avons démontré :

Le contrat actuel du “Journal d'Agriculture” assure l’inpression et
la livraison parfaites d’un journal de premier ordre qui compte cent
mille abommés ;

Il est imprimé à des conditions strictement commerciales;

Enfin, l’offre de M, Maillet, avec ses ricochets d’un dimanche à
l'autre, est à sa face même dénuée de tout enractère sérieux ; elle n'offre
aucune garantie sérieuse: elle n'est inspirée pur aucun motif d'intérêt
publie; et il serait puéril de s’y arrêter.
 

“Le Journal d’Agriculture”
A la suite des offres réitérées de

M. Gaston Maillet d’imprimer le
“Journal d'Agriculture” à $10,000
moins cher que le prix actuellement
payé, et de donner en plus, sT sa
proposition est acceptée, des aumô-
nes généreuses aux institutions de
charité de Ja ville, le “Canada” sent
enfin In nécessité d'une “mise au
point”, qui apparaît dans son der-
nier numéro,
Je “Canada” admet “sa  répu-

guance à discuter un contrat pu-
blie dont il est bénéficiaire”. Ft
cette répugnance ne s'inspire pas
d'un simple sentiment de pudeur,
comme il semble vouloir d'insinuer,
mais plutôt de la difficulté d'ex-
pliquer d'une manière satisfaïsante
comment le gouvernement serait
justifiable de renouveler aux -con-
ditions existantes le contrat d'im-

  

 

pression du “Journal d’Agricuttu-
re”, lequel expire à la fin de dècem-
bre.

La “mise au point” du “Canada”
n'est en effet pas concluante ni con-
vaincante :

“Nous soutenons, dit-il que le
journal est imprimé à des condt-
tions strictement commerciales et
quil serait impossible au gouverne-
ment d'en obtenir de meilleures con-
ditions d'une maison responsable,
capable dimprimer et de distribuer
mensuellement un journal de cent
mille exemplaires”.

Cet argument lui a été inspire par
le “Soleil” qui l’a invoqué le pre-
nier, pour défendre le gouverne-
ment. Mais est-il vraiment possible qu’il

Commeles programmes
libéraux ont changé

Je parti libéral se trouve au-
jourdhui devant une formidable
difficulté. Il s'agit ni plus ni moins
que de trouver un successeur À sir
Wilfrid qui pourrait non pas le rem-
placer, c'est trop demander, mais
seulement porter avec quelque diplo-
matie l'étendard des libéraux.

Si l'on veut suivre d'ordre naturel
c'est à M. Georges Graham qu’in-
combre de remplacer sir Wilfrid
mais beaucoup lui font opposition
trouvant qu'il manque de sérieux
pour conduire un parti à principes
sévères. Ce à quoi il répondra sans
doute: mais quels sont ces princi-
pes?
Dans le Haut Canada avec Brown,

Blake et Mackensie le parti libéral
se plaisait à lancer des manifestes
abstruits lesquels comme le disnit
Edmond Burke “sont faits pour at-
trapper les bonnes gens dont la cré-
dulité fait la fortune des politiciens
malhonnêtes” mais l’homme averti
saît très bien où tendent ces décln-
rations, connaissent de quelle étoffe
elles sont fabriquées et quels sont
les individus qui les propagent.

Dans le Bas-Canada, les libéraux
mieux connus sous le nom de rouges
commencèrent leur campagne en
1847 en réclamant l’annexion aux

- Etats-Unis (tandis que leurs concl-
toyens du Haut-Canada protestaient
de leur inaltérable dévouement au
lien britannique). Ils demandalent
l'abolition des douanes et des titres
et l'élection par le peuple des prin-
cipaux fonctionnaires comme aux

-… Etats-Unis, le suffrage universel etc.
ete.
En 1834 le programme de l'Avenir

(deuxième du nom) organe des
rouges, était composé d'une longue
Nate de réformes ou plutôtde vhange-
ments. ‘On, demandaitun gouverne-
ment à l’Américaine, ce qui veut dire
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que les membres privés auraient reçu
le droit d'introduire dans In législa-
ture des mesures qui leur auraicnf
semblé bonnes, on demandait In sup-

s5+ (tn convernement soi-disant
responsable, In séparation de l'Egli-
se et de l'Etat, abolition des titres,
la réciprocité complète avec les E-
tats-Unis, l'abolition des pensions ci-
viles, l'organisation de la milice en-
nadienne d’après le système des E-
tats-Unis, ln Séparation des deux Ca-
"nadas suivie de d'indépendance ou de
I'nnexion ete.

En 1872 les rouges s'intitulaient
le l’arti National et avaient fait de
Québec leur forteresse construite a-
vec des briques comme celles-ci: E-
lection des Sénateurs par le peuple
ou par la législature provinciale, ré-
duotion du nombre des ministres et
du salaire du Gouverneur Général
et de la quantité des fonctionnaires,
opposition à ln construction du C. P.
R. à même les deniers publics avant
que l’ouest canadien ne soit plus peu-
plé.

Ie Parti Natinal, bien que cela
n'ait pas été dit expressément, était
alors pour In protection. En 1893,
nouveau manifeste des libéraux de
tout le pays demandant la rerorme
du Sénat, l'abolition des droits de
douane, l'économie et pour resumer
le reste, la pratique de toutes les
vertus. Nour savons tous le destin
malheureux de « programme.

Tes jeunes orateurs libéraux actu-
els aiment beaucoup à vanter les ef-
forts héroïques des premiers libêranx
qui voulaient une représentation ba-
sée sur la population, mais ils ne
comprennent pas da situation d'alors.
À l’union des deux Canadas, chaque
province délégua un même nombre
de représentants à la législature sans tenir compte que le Bas-Canada

 

y ait, dans toute la province, qu’une
seule imprimerie “responsable” et
eapable d'imprimer et de distribuer
le “Journal d'Agriculture”? Cette
seule affirmation est parfaitement
ridicule, et, si elle était vrai, Je de-
voir du gouvernement serait de se
priver au plus tôt des services du
“Canada”, fiit-cc en établissant sa
propre imprimerte. “Si j'avars chez
moi un employé indispensable, dé-
clarait un homme d'affaires avisé,
mon premier soin serait de te met-
tro à la porte, afin de ne pas être
À sa merci”.
Une autre bonne blague du “Cn-

nada”, c’est de représenter qu’il fait
un bénéfice légitime avec les annon-
ces, vu que “ces annonces contien-
nent de précieux renseignements
pour l'agriculture, facilitant ses
achats et sont en réalité une addi-

comptait plus d'habitants que le
Haut-Canada, Jes Canadiens Fran-
cas trouvérent cela juste et les
Rouges en particulier ne manquérent
pas de protester. Cependant ceux qui
s’appelaient les réformateurs com-
mencèrent d'agitation pour la Repré-
sentation Proportionnelle, et plusi-
eurs chefs devenaient des anti-fran-
Cais et anti-cléricaux d’une violence
extrême.

En somme, voilà en peu de mots,
l'histoire de toutes ces tergiversa-
tions que l'historien impartial décla-
re ne pas être à l'avantage des Hbé-
raux

La Gazctte
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Concert des Etudiantes en

Médecine

Te concert organisé par les Etu-
dinnts en Médecine de l'Université
Laval, le 2 décembre, sous In prési-
dence de son Exe. le L.-Gouverneur
P, E. Leblanc au profit de Thôpital
stationnaire Laval No. 6. s’annonce
comme un très grand succès. Cha-
cun veut contribuer à cctte grande
oeuvre.

Je programme de cette fête, ad-
mirablement choisi pour nous assu-
rer une agréable soirée, à réuni de
nombreux et excellents artistes. Un
grand nombre de billets sont déjà
demandés, mais ils ne pourront être
retenus qu’à partir ru 10 novembre;
que les personnes qui désirent de
bonnes places n’oublient pas cette
date.
Nous ferons connaître dans quel-

ques jours les endroits où l'on peut
se procurer den billeta et le détail du programme.

 

tion intéressante au journal”,
C'est le gouvernement qui recrute

le plus grand nombre des abonnés
du “Journal d'Agriculture” et qui n
fait sa cireulation, laquelle donne
la valeur aux annonces. Si ces an-
nonces rapportent plus que ne vaut
le travail de l'imprimeur, il est clair
que le produit devrait en revenir au
gouvernement.
Dans le contrat du “Canada” Je

prix mentionné pour les annonces
est de 30 cents ln ligne agate, et
le cas où ce prix sera dépassé est
prévu. A ce compte, il sembie que
l'impression du “Journal d’Agrtcul-
ture” serait une bonne affaire pour
le “Canada”, même s’il ne recevait
rien de plus que de produit des an-
nonces,

La Patrice.

 

 

Grande soirée récréative

à la maison “Jean Le Prévost”
St-De

Jeudi, 11 moveAUEhrs P.M.
 

À la maison “Jean Le Prévost”, le
Jeudi onze novembre, se donnera une
soirée pour les Pauvres, sous les
auspices de la Conférence de St. Vin-
cent de Paul de St. Georges. On y
jouera les “Dupont”, comédie en 3
actes. .
On fera donc aux auditeurs la

douce charité de les faire rire mal-
gré les anxiétés de la vie, et & leur
tour, ceux-ci font la charité aux
pauvres pour les soulager au milieu
de leurs dures épreuves,
Espérons que cette réunion sern

un vrai succès et que la salle déjà
bien connue de “Jean le Prévost”
sera pleine.
Après lan retraite prêchée aux

membres des conférences, nous comp-
tons sur la présence dun grand
nombre d'entre eux à cette réunton.
La Paroisse St. Georges, sans avoir

autant de pauvres que celles au
entre, en a cependant qui deman-
dent tout son zèle et prennent les
ressources de ses généreux parots-
siens. D'ailleurs il est tonjours fa-
cîle de trouver de vrais pauvres et
l'exercice de Ja charité est une belle
occasion de salut que la Divine Fro-
vidence la facilite aux âmes de von-
ne volonté,

Chorale Sainte-Céolle de
teloAhun

Les membres de cette importante
chorale auront leur lere reunion an-
nuelle, dimanche soir, le 14 courant,
dans les salons de l'avocat Gravel à
Ahuntsic.
A cette réunion on procèdera À

d'élection des officiers. De prus il
est question de donner un grand
concert pour la mri-décembre dont
les bénéfices iront au profit de Ia
Croix-Rouge.

 

 Victor DESAUTELS,
Sec-pro-tempore.

Québec, 23 septembre, 1918.

Monsieur le directeur
de l"“Autorité”,

Montréal.

Cher monsieur,

Si attrayant que soit votre pro-
jet de faire surgir un Monte-Carlo
au sommet de votre Mont-Royal,
permettez-moi de vous faire obser-
server qu'il est impraticable. Je
vous accorde que sir Lomer Gouin,
pourvu que les citoyens le deman-
dent — il l'a plusieurs fois promis
— est disposé à vous accorder tous
les changements à la Charte de
Montréal qu'il est en son pouvoir
de donner. Mais je ne crois pas
qu’il soit en son pouvoir d'autori-
ser la ville à exploiter ce qui serait
en somme, aux termes du code, une
maison de jeu.
Le code pénal interdit absolu-

ment les établissements de jeu, et,
pour réaliser votre projet, c'est une
autorisation du gouvernement fédé-
ral qui serait requise.

Or, le gouvernement fédéral, à
mon avis, et malgré toutes les
bonnes raisons que vous pourriez
invoquer, ne l'accorderait pas.
Pourquoi ? Parce que, dans le
parlement fédéral aussi bien que
dans votre ville et dans notre pro-
vince, la législation est grandement
influencée par l'hypocrisie des lé-
gislateurs. Toutes les lois qu’ils
élaborent ne sont pas nécessaire-
ment en conformité des principes,
certes! mais pour qu'ils s'écartent
des principes, il faut qu’ils trou-
vent un moyen de sauver les appa-
rences. Or, comment voulez-vous
qu’ils autorisent un établissement
de jeu aussi en vue que sur le Mont-
Royal sans compromettre en méme
temps qu'un principe cher aux pu-
ritains, toutes les apparences de
“respectability” ?

Je suis convaincu qu'au fond, les
gens de Toronto seraient eux-
mêmes ravis de posséder un Monte-
Carlo dans leur CitéeReine. Il ne
faut pas croire, en effet, que la
vie empesée qu’ils font, l’immobi-
fité qu’ils s'imposent les réjouit;
s'ils se comportent de cette façon,
s'ils ne sont jamais gais ni folitres,
c'est que chacun d’eux a peur de
scandaliser son voisin. Mais pré-
cisément parce que nos concitoyens
si parfaitement corrects de Toronto
seraient fort aises d’avoir une mais
son de jeu d'un si grand genre et
qu’ils s’en privent par un sentiment
inavoué d'hypocrisie, ils se garde-
raient bien d’aider à en doter Mont-
réal.

Hors ces obstacles que je vous
signale, j'apprécie fort, monsieur le
directeur, votre proposition, et, pour ne pas effaroucher mes clients
québécois, je revêts aussi un mas-
que d'hypocrisie et je signe,

AVOCAT.

 

Un de nos lecteurs nous écrit la
lettre ci-dessous qui, quoiqu’elle
vienne à l'encontre de nos idées,
n'en est pas moins très intéressante.
… D'ailleurs “L’Autorité’* publie
tous les articles sérieux pour ou
contre. °

Il faut au moins accorder au
journal ce mérite.

Monsieur le Directeur

de “L’Autorité”,

J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt
les suggestions que vous avez faites

Une

Somewhere in Flandres.24 Sept, 1915

Cher Docteur,

Comme je vous l'avais promis, je
vous envoie mes impressions sur la
guerre.

Après un voyage plutôt mouvemen-
té nous voilà, Capt. Trudeau et mol,
rendus sur la ligne de feu. C’est du
fond d‘un abris souterrain, les pieds
dans la boue, que je vous écris.
‘Depuis quelques jours la fusillade

et In canonnade font rage autour de
nous; il faut y être pour s’en faire
une impression. Les obus passent au-
dessus de nos têtes en ronflant et il
ne se passe une seconde, Jour et
nuit, que nous n'entendions des ex-
plosions plus ou moins proches. Hier,
un shrapuel n éclaté à 100 verges de
nous, mais sans atteindre personne.
Par moments, on se croirait aux por-
tes de Tenfer!! Cest un roulement
de tonnerre continuel. Heureuse-
ment que je ne suis pas d’un tempé-
rament nerveux car il me serait dif-
ficile de dornrir Quand vient le soir
nous fermons solgneusement notre
abri et allumons notre chandelle ct
pensons aux amis et aux êtres chers
que nous avons lwissés i Montréal ;
l'on parle aussi des amis tombés et
de ceux qui sont blessés. Avant-hler
c'était un de mes bons amis qui rece-
vait une balle dans la tête (Sergt
Poirier, 22ème ) ct qui n’en revien-
dra probablement pas ; À qui le tour?
On finit par devenir fataliste comme
les orientaux ct pour ma part je
crois que c'est une question de chan-
ce; les balles et les obus sont aveu-
gles et tombent n'importe où, sur
vous ou loin de vous; il n’y a pas de
courage à avoir, on est dedans la
fournaise. La meilleure chose à faire
faire: c'est de s'en sacrer; advienne
que pourra.

Notre service est très simple: les
hommes sortent des tranchées; ceux
qui ont mal aux dents viennent se
faire soigner. Cela prend quelques
heures et c'est tout. 11 y a toute une
étude psychologique id faire sur 1'é-
tat d'eaprit des hommes pour un ob-
servateur; c’est très intéressant et
je ne donnerais pas ma place pour
beaucoup, L'état physique ct mora
de nos Canadiens est suberbe et pour
ma part j'ai la certitude quits sont
en train d'écrire une des plus belles
pages de notre histoire, Notre santé,
à Trudeau et à moi, est excellente
et le moral à la hauteur. Nous som-
mes très bien et n'endurons aucune
privation non celle du tabac et de
boisson qui est très difficile à obte-
nir, Nous pensons souvent aux amis
et à nos familles et c’est un plaisir pour nous de vous savoir tous bien
et hors d'atteinte du fléau qu’est cet-

 

 

Quelques lettres
 

dans votre journal d'établir, à l'ins-
tar de celui de Monte-Carlo, un
casino sur le Mont-Royal, et d'en
eflecter les revenus à combler les
déficits du budget municipal qui
vont sans cesse grossirsants.

Je ne suis nullement surps:> qu’un
de la nouveauté et de l'originalité,
ait enthousiasmé un grand mombre
de vos lecteurs, puisque nous som-
mes dans un pays relativement
jeune où les populations sont si
promptes à s’enflammer et à tomber
en admiration devant tout ce qui
porte um cachet exotique et mer-
veileux, et que nous vivons dans une
période, je ne dirai pas d'enfance,
mais d'essais, de tentatives et de
tâtonnements, hélas souvent infruc-
tweux, pour essayer de jeter les fon-
dements de Ia prospérité et de l'ave-
nir économique de notre pays.

La campagne que vous avez en-
treprise est toutefois digne d'éloges,
en ce qu'elle tend à donner au jour-
nalisme une orientation plus prati-
que, en le sortant des sentiers bat-
tus de la politique et des polémiques
stériles, pour le ramener sur le ter-
rain de la question économique.

Cette question est, en effet, la
plus urgente et la plus impérieuse
qui se présente à l'attention et à
l'étade de tout esprit sérieux que
ne peut laisser indifférent le sort
de notre pays, et en particulier de
notre ville de Montréal, à cette
heure grave où tant de causes sé
rieuses et diverses sont venus ap-
porter une perturbation générale
dans notre vie manufacturière, in-
dustrielle et commerciale, et où tant
d'hommes d'affaires, au lieu d'es-
sayer de réagir énergiquement,
s’abandonnent à un pessimisme que
rien ne saurait justifier ni légitimer.

Cependant, il me semble que, dé-
pouillé de tout ce qu’il a de factice
et d'artificiel, et ramené au sens
strict des réalités, votre projet ap-
paraît plus généreux que pratique,
plus brillant de promesses que réa-
lisable et que les objections qu'il a
soulevées dans le “Réveil” sont
peut-être plus sérieuses qu£ vous ne
le pensez ou que vous ne voulez l'ad-
mettre.

Sans vouloir aborder pour le mo-
ment ce que j'appellerai le côté pit-
toresque de la question, et me de-
mander jusqu’à quel point Montréal
pourrait devenir un centre de tou-
rismie et d'attraction pour les étran-
£ers, et rivaliser avec Monet-Carlo,
je me contenterai de vous faire ob-
server que le projet que vous sug-
gérez pour rétablir l'équilibre de
nos finances municipales est un re-
mède peu approprié, parce que vous
ne tenez compte ni des causes du
mal dont nous souffrons ni des
moyens dont nous disposons pour y
remédier.

Un des correspondants de ‘“L’Au-
torité”, qui me paraît être un admi-
rateur fervent et convaincu de votre
projet, se plaint que ses détracteurs
n'ont suggéré aucun autre moyen
d'apporter une solution au problème
qui nous préoccupe.

Pour moi, cette solution est toute
trouvée et se présente spontanément
à l'esprit de quiconque veut réfié-
chir un peu. Ele consiste à suivre
le procédé blen simple auquel a re-
cours un médecin qui se trouve en
présence d’un malade, c’est à dire
à étudier d’abord les causes du mal
qu'il veut guérir, pour ensuite ap-
pliquer le fer sur la plaie, si c’est
2técessaire.

Or, il est certain que deux causes,
malheureusement trop évidentes et

 

lettre au Dr Maillet

Le Dr Maillet reçoit une lettre d’un de ses anciens étu-
diants, qui donne en même temps des nouvelles

du Dr Ludger Trudeau, fort connu à
Montréal et à Saint-Jean

 

te guerre.
Nous sommes tous, les grands et les
petits, comme des enfants quand la
malle arrive et c’est toujours avec
émotion que nous recevons Ia lettre
qui apporte la Lonne nouvelle du chez
nous et trouvons souvent que nos
amis n’écrivent pas souvent et ne
pensent pas beaucoup à nous.
Je reçois assez régulièrement des

nouve’es de mon fils par mes beaux-
frères et de très bonnes nouvelles de
mon pêve. Je nai pas pu obtenir de
permission pour aller les voir mais
espère bien en avoir une cet hiver.
Jai été promu sergent et espère mi-
eux d'ici quelques mois. J'espère que
ct hiver nous serons envoyés Anna
les nepmitaux sur l’arrière, car ñ est
diffinie de faire de la dentistorte
sui le ebaimp. Depuis trois jours 1
pleut continuellement; les routes et
les champs sont détrempés; on nage
dans la boue et la vie des tranches
n’est pns gaie par ce temps-là. Nous
sommes dans un pays d’esplons ct
les Boches sont très bien renseignés
À notre sujet. Nous avons tous les
jours, duns notre coin, des comonts
d'ncroplanes. C'est très excitant À
voir. L'on voit les obus éclater tout
autour et cela laisse dans le clel des
petits nuages de fumée; c'est très
drole à voir. Je n'en ai vu abattre
que deux, (allemands) les nôtres
passant au travers comme si ce n°8-
tait qu'un jeu.
Comme le service m'appelle, je vais

être forcé de treminer ce broultion
en vous souhaitant une bonne santé
ct en vous priant de saluer Madame
Maillet pour nous ainsi que votre
personnel. Un mot de vous nous fe-
rait grand plaisir,
Jejoins à ma lettre les amitiés du
Dr. Trudeau qui doit vous écrire ces
jours-ci,

Tonnes salutations de

SgtL . B, Dustour, Dentiste

No 83064 Vth Inf. Brig. H. Q. Statf

2nd Canadian Division

Army Post Office, London.

ES

MEFIEZ-VOUS DES AVIATIKS!

De l’Echo des Tranchécs (17e ter-
ritorial) :
Un de nos malheuneux camarades

vient d’être victime du passage d’un
aviatik.
En effet, étant demeuré le visage

levé vers la nue pendat dix minutes,
il a été pris d’un violent torticotis.
Il a fallu des massages vigoureux
pour le soulager.

Attention! camarades !
Les aviatiks ne sont pas aussi in-

  offensifs que pous pourrions le croi-
re. 0%

 

trop réelles, ont contribué à créer
cette situation financière lamentable
en face de se trouvent nos
édiles municipaux, et qui apparaît
comme voisine de la faillite ou de
la ruine. Ce sont la mauvaise ad-
ministration des intérêts de la ville
de Montréal, qu'il faut attribuer,
soit à la défectuosité du système
actuel, soit à l'incompétence des
hommes que leur peuple s'est choi-
sis, ou à d'autres causes qu'il n'est
pas difficile de deviner, et la crise
économique qui s'est abattue sur
notre pays, mais qui ne saurait être
que passagère, et que le conflit euro-
péen est encore venu aggraver.

C'est donc parce qu'il ne tient pas
assez compte des causes qui ont
amené l'effondrement des revenus
du trésor municipal et la dépression
générale dans les affaires, et qu'il
ne prévoit ni la réforme de notre
administration ni les moyens de
mettre en valeur les immenses res-
sources dont dispose notre pays qui
seront certainement pour lui une
source de prospérité et de dévelop-
pement biem plus considérable et
bien plus sûre, et feront de Mont-
réal la Métropole du Commerce et
des affaires, comme elle le fut dans

Samedi, 6 novembre 191$
 

lepassé, que votre projet m'appa-

Je vous avoucrai franchement que
plus je relis et médite les arguments
sur lesquels veus étayez ce plan de
l’établissement d'un Casine sur le
Mont-Royal moins je ne puis me dé-
fendre de trouver presque enfantine
cette idée d'imiter servilement ce qui
se fait ailleurs, alors que nous avons
chez mous des ressources illimitées
qui n'attendent que le travail et
l'énergie de l'homme pour faire re-
vivre la prospérité des anciens jours.
Il n'y a pas l’ombre d'un doute
qu'en recourant à une telle solution,
c’est lâcher la proie pour l'ombre
et aller au devant d'une déception.

| Veuillez me croire. monsieur le

Directeur, a

Votre tout dévoué,

Fernand DESCHAMPS.

Note de la Rédaction.— Le Casino
n’empêchera jamais les hommes
d'affaires d'exploiter nos ressources
iMimitées. Nous aurions simplement
une autre corde à notre arc? N'est-
ce past 
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De Lachine.

"MONTREAL TRAMWAYS CO.
Horaire du service suburbain 1914-15

LACHINE

 

SAULT AU RECOLLET ET ST-VINCENT DE PAUL
De ia rue Nt-Denis à 15 min, Service de 65.15 a.m. à 8.00 a.m.
St-Viaceat de Paul. 20 min. Service de 8.00 am. à 4.00 p.m.

15 min. Service de 4.00 pm. A 7.00 p.m.
20 min. Service de 17.00 pn. & 8.00 p.m.
30 min Service de 8.00 pm, A 11.30 p.m.

Char pour Henderson seulement . . . . . . 12.00 a.m.
Char pour St-Vincent de Paul , . . . , . 12.40 a.m.

De ft-Vincent de Paul 15 min. Service de 6.45 am à 5.30 p.m.
à la rue St-Denis. 30 min. Service de 8,530 am. A 4.30 p.m.

. 15 min. Service de 4.30 pm. à 17.30 p.m.
20 min. Service de 17.30 pm. A 0.30 p.m.
30 min Service de 8.30 pm. A 11.30 p.m.

Char de Henderron à la vue St-Denls . . . . . 12.20 am.
Char de 8t-Vincent à la rue St-Denis . . , . . 1.10 am

CARTIERVILLE

Do Suvwdon Jct. 20 min. Service de 5.20 am. à 10.40 p.m.
40 min, Service de 10.40 p.m. à 12.00 minuit

De Curtierville. 20 min. Service de 5.40 am. à 11.00 p.m
40 min. Mervics de 11.00 pm. A 12.00 am.

DE LA MONTAGNE
De Fave du Pure
et Mont-Royal 20 min. Service de 5.40 a.m. A 13.00 minuit

De l’Ave Victoria. 20 min, Service de 5.50 am. à 12.30 am.De "Ave Victoria ï
à tnowdon. 10 min, Service de 6.60 am. à 8.50 p.m.

BOUT DE LILE
60 min, Service de 5.00 a.m. à 12.00 minuit

TETRAULTVILLE

16 min, Bervice de 5.00 am. A 8.00 am.
Su min, Service de 9.00 am. à 3.30 p.m.
16 min. Service de 3.30 p.m. à 7.00 p.m.
30 min. Service de 7.00 p.m. à 8.30 p.m

FOINTE AUX TREMBLES

15 min, Service de 5.00 am. à 9.00 a.m.
30 min, Service de 9.00 am à 3.30 p.m.
15 min, Service de 3.30 pm. & 7.00 p.m,
30 min. Service de 7.00 p.m. A 11.00 p.m
60 min. Service de 11.00 pm. à 1.00 am.

Service de 5.40 a.m. à 8.00 am
Service de 8.00 am. A 4.00 p.m.
Service de 4.00 p.m à 7.10 p.m.
Service de 7.10 p.m. À 13.00 minuit
Service de 5.30 am. à 6.80 am.
Service de 5.50 am. A 9.00 a.m.
Service de 9.00 am. & 4.00 p.m,
Service de 4.00 pm. à 8.00 p.m.
Service de 8.00 p.m. A 12.10 am
Extru last car at 12,50 a.m.

Remarquez cette Marque dans

chaque vitrine

“La voix de son maître”

renez (Garde !!
Voyez cette Marque de Commerce: “La

voix de son maître” quand vous achetez nas
disques Victor ou Victrola.

Vous la trouverez eur tous les disques Victor
et Victrola ct dans toutes les vitrines des
magasins où sont vendus les véritables disques
Victor — Victrola et Victor.

C'est votre garantie

Victrola IV

de leur qualité,

Avec 15 disques doubles Victor de 10 pouces

(30 morceaux À votre choix) 800.68

Vendu a paiements faciles,si désiré.

Autre Victrolas de $21. à $256. (Paiements
faciles si désiré), et disques Victor de 10 pou-
ces, doubles, à 90 sous pour les deux mor-
ceaux à nos magasins de Montréal. Demandez
un exemplaire gratis de notre Encyclopédie
Musicale de 450 pagés contenant la liste de
plus de 6000 disques Victor.

A notre magasin, 355 rue Ste Catherine Ouest,
nous offrons en vente un assortiment complet
de petits instruments de musique tels que
Cornets, Trombones, Trompettes (Bugles), FI-
fres, Tambours Petites Caisses et autres ins-
truments de fanfare. — Entrez les examiner.

 

BERLINER GRAM.O-PHONE CO. Limited

355 rue Ste Catherine ouest Près rue Victoria
Tél. Up. 573

415 rue Sta Catherine ouest Près av. McGill College

279 rue Ste Catherine est

Tel. Up 2418

Près rue St Denis
Tel. Est 2972

Agents dans toutes len villes

 

Disques Victor—Faits a Montreal—En usage partout. 

Monte-Carlo sur le Mont-Royal -
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Ouvert tous les dimanches à 3 et 8 hrs p.m.

Attractions et la Bande du Parc
Admission 10 cts.

 

Théatre National Français
Semaine du 8 Novembre 1915

La Creation du Monde
Toute la

Troure JuL1EN DaousT

Création de M,

Matinée tous les jours.

Julien Dao wt

Prix PoruLaiRES

 

 

Théatre Canadien - Francais
SEMAINE pu 8 NovEMBRE 1915

l'immense sucoès de rire

  

valeur de mentionner qu'il est un des
fondateurs et des prinoipeux
teurs du théâtre burlesque. Sa mi-
mique est bonne et son jeu est très
intéressant.
les filles sont très jolies.
Les choeurs sont bien exercés et

—_pansmeme_

Parc Sohmer

Au point de vue de la qualité et
de la variété, le programmmne de de-
main est certuinement supérieur à
tout ce qu'on à pu uffrir jusqu'ici,
pour dix sous et même plus, sur
n'importe quelle scène de vaudeville
de Montréal. Lu fumille Stanley,
deux hoamuses et troi® femmes, des
bicyclistes extraordinaires, avec ri-
ches costumes, feront fureur, Com-
me musiciens nouveau genre, M. et
Mme Elliott jouent cinq instruments
À la fois. ll y a aussi Raeben et
Detto, contorsionistes et équilibris-
tes archi-bouffes sur l'échelle tour:
nante; Burton, le jongleur éclair,
unique en son genre; la toute gra-
cleuse Mlle Paule Fébronie, chanteu-
se de genre, dont la réputation ar-
tistique n'est plus i faire; les deux
menestrels Ernest et Clay, chan-
teurs et danseurs bouffes. Tout celu
à part la partie de concert confiée à
M. Vandermeerachen et ses excel-
lents musiciens.

 ’ . ——

Joséphine vendue par ses sœurs
de V. ROGER ‘Les Dragons de

A. ROBY, Directeur. 3 Actes TOUTE LA TROUPE Villars”
Paix PorULAIRES Eet 5219 Matinée tous les jours ——

 

THEATRE GAYETY

  
MATINÉE: -15c à 26c.

SEMAINE DU 8 NOVEMBRE 1915

Burlesque de luxe

Harry Hasting Big Show
Avec Dan Coleman et Anna Daver

ENSEMBLE DE 40 ACTEURS.
SOIREE : 15¢c & 78¢

  

Cinema“PASSE-TEMPS”
287 RUE STE-CATHERINE EST 287

Lundi, Mardi et Mercredi...

La Onzième Heure (en 4 parties)
Production Maison Pathé Frères

Bullotin Cinématografique de la guerre

  

. FRANCAIS, VAUDEVILLE
 

 

Semaine du 8 Novembre

BANDE INVISIBLE = (11 artistes 11)
lert et Harriet Brown — Frères Freeman — Hill et Bertim — Weber et

Wilson — Winifred LaFrance — Youma,

Mardi—Magasin de campagne,
Mercredi—Soir de Surprise !

Jeudi—Soir de Cabaret.
Vemiredi—Soir d'amateurs,

  

Théâtre National
Français

La direction du théâtre National
nous demande d'insister sur le fait
que le public est prié de se rendre à
tonne heure la semaine prochaine,
car une foisle rideau levé personne ne

À pourra aller preudre son siège avant
la fin du tableau en cours de repré-

. sentationscela pour éviter aux-spre-
tateurs l’ennui de perdre ur seul mot
du merveilleux spectacle que sero
“ La Création du Monde ”. Ce titre u
Ini seul promet toutes les sensations
imaginables, mais pouvait-on s'ima-
giner qu’un homme aurait eu l'audu-
ce de concevoir un tel sujet pour l'a-
dapter à la scène? C'est pourtant le
tour de force que vient de faire M.
Julien Daoust; il ne prétend pus é-
mettre ou défendre une thèse nouvel-
le ou ancienne, mais d1 s’est plus tu
teligemment contenté d'écrire une
oeuvre biblique qui traverse toutrs
les époques de l'Ancien Testament
pour venir se terminer à Rome ators
que le Christianisme est solidement
implanté sur la terre. C'est ni plus

 

Ia ni moins l’idée de la Foi à travers
leu siècles et l'oeuvrs du Créateur
dans toute sa grandiose immensité.
Aussi, notre ami Daoust n’a-t-i1 rien

négligé pour présenter dignement av

public, à partir de la semaine pro-

chaîne, au théâtre Natinal sa “ Crèa-
tion du Monde ”. Il a envoyë un re-
présentant à New-York et à grand
renfort de dollars s’est procure les

machines les plus perfectionnées qui

soient, chefs d'oeuvre du génie inven-

tif américain. Et il en avait besoin
quand on songe qu'il veut nous mun-

trer, entre autres choses, chacune

des oeuvres qui forment les sept
jours bibliques de la création, puts te
Paradis Trrrestre, le déluge, bref,

toutes les principales phases des pre-

mières époques du Monde. On pourra

4 se faire une idée de ce que seront

ces représentations en jetant um conp

d’oiel sur quelques unsdes principaux

personnages de la “ Création du Mon-

de ” : Sylvia -Mme Bella Ouellette-

La Foi, Mme Demons; Jacobed, De-

voyod: L'Ange, Rose-Alma ; La Prin-

cesse, Tremblay ; Lucifer, MM. A. Le-

claire; L'Esprit du Bien, Pelletier;

Abel, Valhubert; Cain, Barry; Nog,

Godenu: Moïse, Filims; Néron. a

mel ; Marius, Julien Daoust ; l’Apotre

M. Tremblay : Ramses-11, Valhuboevt .

Linus. Barry: Centurion, Daunine:

Cyprien, Godeau. Ces réprésentations

snuront aftirer la semaine prochaine

au théâtre National des foules énor-
% mes, car la * Création du Mond: ’

sen sany contredit l’évènement nr-

dietique par excellence de la snlson.
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Monsieur Armand Robi, ne doute

de rien comme chacun le sait, En

. effet, ce vertiginieux Directeur sem-

ble avoir l'instinct si rare du mineur

qui découvre sans les chercher les
placers d'or pur. Sa dernière trou-
vaille, et c'en est une, sera présentée
la semaine prochaine au Théâtre Ca-
nadien-Français. Le nom de cette vé-
ritable pépite, belle et rare entre tou-
tes, est “ Joséphine Vendue Par Ses
Soeurs ”, l’opérette la plus follement
drôle du répertoire qui a un histori-
que des plus curieux
A un diner où se trouvaient pres-

que tous les compositeurs d'opérette
réunis, les auteurs du livret ayant
raconté leurs aujets à ces maîtres de
la musique, ceux-ci l’ayant trouvé des
plus amusant, ont eu l'idée tellement
drôle de collaborer tous enamble à

* la musique de cette opérette, ai bien,
que “ Joséphhhie Vendue Par Ses
Sœurs ” a comme compositeurs :
Plan , Audran, Lecocq, Varney.
Offenbach. Victor Roger avait été
chargé de réunir ces morceaux et il
réussit le tour de force formidable,
après avoir fait chanter successive.
ment cinq morceaux des cing diffé- 

rents auteurs de les réunir en un seul
ensemble et de les fuire chanter tous
en méme temps, et y ajouter un six-
ième morceau chanté par les
choeurs en uccompugnements diffé-
rents à tout ce qui était chanté sur
lu scène.

Cette opérette a eu des milliers
de représentations en France et son
succès a Été triomphal. Jouée pour
lu première fois à Montréal, elle sera

Rudolph, Robi, Cauvin, D'Arcy ete,
Manes. Dorgeval, Rivière, Dubuisson,
ete
Des décors spéciaux, des costumes

tout neufs et des choeurs augmentés
sous la direction du Chef-d'Orchestre
Miro, fourniront un ensemble harmo-
nieux et de toute beauté qui fera de
“ Joséphhine Vendue Par Ses Soeurs”
l'un des plus grands succès jamais
remporté par aucune troupe d”opé.
rette en Canada.

 

Au Français

La semaine prochaine au Téâtre
Français, sera l’inauguration d’une
nouvelle politique de prix sous la
direction de Monsieur-M. B. Sles-
inger, qui durant plusieurs années a
été un -des principaux gérants de
la MARK BROCK AMUSEMENT 00,
les propriétaires de ce théâtre et Di-
recteurs en renom ont l'intention
de faire revivre à notre populaire
Théiitre de Vaudeville les beaux
jours d’autrefois, Ainsi chaque se-
maine sept à huit numéros de vau-
deville de tout premier orare se-
ront offerts au public. Les prix ont
été mis à la portée de toutes les
bourses: en matinée, galerie 5 cta,
orchestre 10 cts, en soirée. galerte
10 cts, orchestre 25 cts. Le Fran-
cals est sans contredit le théatre de
vaudeville qui donne le plus pour
le plus petit prix.
La semaine prochaine l'acte prin-

cipal engagé à grands frais & New.
York sera la bande Invisible com-
posée de onze artistes-musiciens,
L'on ne voit que les instruments, les
musiciens sont invisibles; ce numéro
* obtenu partout un succès phéno-
ménal. Bert & Harriet Brown sont
des artistes de chant et de danse,
les fréres Freeman des négres du
plus désopilant comique. Hall et
Rerlini des acrobates sur barres ho-
rizontales sensationnels, Weber &
Wilson, des danseurs de danses mo-
Jernes : tango. foxtrot, Wilson wartz,
ete, Winifred La France, une comé-
dienne chanteuse lyrique et Youma,
jongleur japonais complètent le pro-
gramme.
Ces artistes viennent en droit ligne

des grands théâtre de vaudeville de
New-York. Mardi est le soir du
magasin de campagne, cinquante ca-
deaux sont donnés aux spectateurs:
mercredi est le soir des “Surprises”
actes nouveaux, etc.; jeudi la soîrée
“Cabaret”; le vendredi, en plus du
programme ordinaire, la soirée ‘“d’a-
mateurs”. C'est À se tordre.
Ie programme du Français atti-

rera de grandes foules la semaine
prochaine.

Au Goyely

La troupe

tout dire. Cette année, cependant, en

eat rehaussée par la présence parmi
eux de Dan Coleman.
Les décors nécessités par cette co-

lnis,
Harry Hasting Big Show a à sa

laissé un si bon souvenir à chacun
de ses passages À ce théâtre. Elle
est très habile et d’une finesse d'ex-
prit un peu rare.
Quant à Dan Coleman il suffira pour le faire apprecæer à sn juste

de Harry Hasting Big
Sho west au Gayety cette semaine.
et, pour ceux qu? la connaît c'est

outre de sa valeur personnelle elle

médie sont de toute beauté et tels
qu'on n’en voit que très rarement
dans les meilleurs théfitres montréa-

tête Mile Alma Daver qui a toujours

* Los soursignés clients du Th:Atre
Canndien- Francais, depuis l'innogn-
ration de In snison d'opérette, prient
vespuezraumsement M. Robi de mattre
à l’affiche l'émouvant opéra-comique
de Cormon et Lockroy, musique d°
Aimé Maillart:-

* Les Lrapons de Villars "”

Les montréalais n’ont eu que de
rares cesasione d'entendre cete pièce
€ nul doute que les nombreux clients
du Théâtre Catadien-Français. Tac-
cueilleraient ‘rt favorablement.
La troupe du Théâtre semble admi-

ralilement composée puir donner aux
“ Dragoux “ une interpr£!tation s ip3-
rieure et les roussignés comptent
sur la bienveillance du directeur-ar-
tistique pour leur fournir, sous bref
délai, l’occasion depuis si longtemps
attendue, d'applaudir cette oeuvre
ravissante.
Ie tout respectueusement soumis”
Parmi les nombreuses signatures

qui couvrent cette pétition, je relève
les noms de : .
MM. J E Gauthier, Secrétaire du

Bureau du Greffier,
I’Honorable Rodolphe Lemieux,
ex-ministre,
J. U. Emard, avocat, ex-échevin,
A. J. De Bray, directeur des
Mautes Etudes Comumerciales.
A. Bienvenu, surintendant du
département municipal des 11-
cences.
Jules Crépeau, ussistant-gref-

fier de la Cité
Alexandre Michaud, agent fi-
nancier, ex-maire de Maison-
neuve,
A. A. Terroux, banquier, de Ga-
rand et ‘Ferroux. -
F. X. Poitras, Greffier de In
Cour du Recorder,

Ne pouvant répondre à ces signa-
taires individuellement, je vous prie
d’être auprès d’eux l’’interprète de

-interprétée splendidement--par-MM1<mn pensée et de bien vouloir leur dire
que non seulement, je les remercie
pour la lettre aimable qui uccompa-
gne cette pétition mnis encore, que
dès qu’il me sera possible de me ren-
dre à leur désir, c'est-à-dire d'ici peu
de temps, je m'empresserai de mon-
ter * Les Dragons de Villars ”, avec
tout le soin possible, afin de complai-
re non seulement À mes aimables cor-
respondants, maïs également À tout
de public si chaleureux et si bienveil-
lant du Théâtre Canadien-Français.

 

AVIS

Avis est donné au Public, qu’en
vertu de la Loi des Compagnies de
Québec, il a été accordé par le Lieu-
tenant-Gouverneur de la Province
de Québec, des Lettres Patentes Sup
plémentaires, en date du 23 juillet
dernier (1915), réduisant le capita!
de “DORVAL JOCKEY CLUB COM-
PANY, LIMITED” de $100,000.00 à
$10,000.00,

Donné à Montréal, ce 9 octobre,
1915.

DBCARY, BARLOW & JORON.
Pour le Requérante.

>

Avis

NATIONAL JOBBERS AND

IMPORTERS, Limited

Public Notice is hereby given
that under the First Part of chap-
ter 79 of the Revised Statutes of
Canada, 1906, known as “The Com-
panies Act,” letters patent have
been issued under the Seal of the
Secretary of State of Canada, bear-
ing date the 26th day of October,
1915, incorporating Lyon William
Jacobs and Percy Carfoll Ryan, ad-
vocates, Benjamin Florin and Wil-
liam Nadler, bookkeepers, and Jo-
seph Garfinkle, clerk, all of the
City of Montreal, in the Province of
Quebec, for the following purposes,
vis:—

(a) To carry on a general job-
bing, importing and agency busi-
ness; tu buy, sell, import, export
and manufacture goods, wares and
merchandise and to conduct a gene-
ral domestic and foreign business,
either as principals, general store-
keepers, agents, brokers, factors,
commission merchants co-adventu-
rers financial agents custom-house
brokers, pharfingers, warehouse-
men, transportation agents or other-
wise, without limitation as to class
of products or merchandise;

(b) To purchase or otherwise ac-
quire and undertake all or any of
the assets, business property, priv-
fleges, contracts, rights, obligations
and liabilities of any person or
company carrying on any business
which this company is authorized
to carry on or any business simi-
lar thereto, or posessed of property
suitable for the purposes thereof, or
which the company is hereby em-
powered to purchase, lease or
otherwise acquiré, and to pay for
the same in stock, bonds debentures
or securitids of the company;

(c) To accept as security for any
debt due to the company or in who-
le or part payment of whatsoever
nature in, to or against immovable
property or real estate, mortgages,

 

 ecs, servitudes and such like;
and generally to turn the same to
account;

(d) To amalgamate with
company having objects similar to
these of this company;

any 

L'AUTORITE

(e) To raise and assist in rais-
direc. Ing money for and to aid by way

of bonus, loan, promise, endorse-
ment, guarantee of bonds, debentu-
res or other securities or other-
wise any corporation in the capital
stock of which the company holds
shares or with which it may have
business relations; to act as em-
ployee, agent or persons with whom
the company may have business re-
lations;

(tf) To draw, make, accept, en-
dorse, execute and issue promisso-
ry notes, bills of exchange bills of
lading, warrants and other negotia-
ble instruments; .

(g) To lease, sell, improve, ma-
nage, develop, exchange, turn to ac-
count or otherwise dispose of or
deal with the property and assets
of the company or any part thereof,
for such consideration as the com-
pany may deem fit, including sha-
res, debentures or securities of any
company.

(h) To enter into partnership or
into an yarrangement for sharing
of profits or union of interests with
any person or company carrying on
or engaged in or about to carry on
or engage in any business or trans-
action which the company is autho-
rized to carry on or engage in, and
to make advances to, guarantee the
contracts of, or otherwise assist any
such person or company, and not-
withstanding the provisions of sec-
tion 44 of The Companies Act, to
take or otherwise acquire, whether
by the use of the funds of the com-
puny or by any other arrangement,
the shares and securities of any
such company, and to sell, hold or
oherwise deal with the said shares
and securities;

(1) To distribute any of the pro-
perty of the company among the
members in specie;

(J) Notwithstanding the provi-
sions of section 44 of The Compa-
nies Act, to take or otherwise ac-
quire and hold shares in any other
company having objects similar to
those of the company or carrying on
any business capable of being car-
ried on directly or indirectly to be-
nefit the company, and to distribu-
te such shares among the share-
holders of the company;

(k) To issue shares of the capi-
tal stock of the company in whole
or in part payment of services ren-
dered or to be rendered to the com-
pany; to give effect to and to adopt
all contracts, arrangements or
trusts entered into or made with a
view to the incorporation of the
company;

(1) To sell or dispose of the un-
dertaking of the company or any
part thereof for such consideration
as the company may think fit, and
in particular, for shares or securi-
ties of any other company having
purposes altogether or in part si-
milar to those of the company;

(m) To do all and everything ne-
cessary, suitable convenient and
proper for the accomplishment of
any of the purposes or the attain-
ment of any one or more of the se-
parate objects herein cnumerated,
or which may at any time appear
to be necessary for the protection
of the company cither as holders
of, or lessees or licensees of, or in-
terested in any property or rights
or otherwise;

(n) None of the foregoing para-
graphs is to be constructed as being

limited or restricted by inference
from or comparison with any other
paragraph hercof.

The operations of the company
to be carried on throughout the Do-
minion of Canada and elsewherc by
the name of “National Jobbers and
Importers, imited,” with a capital
stock of seventy-five thousand dol-
lars, divided into 750 shares of one
hundred dollats each, and the chief
place of business of the said com-
pany to be at the City of Montreal,
in the Province of Quebec.
Dated at the office of the Secre-

tary of State of Canada, this 27th
day of October, 1915.

THOMAS MULVEY,
Under-Secretary of State,

rer

AVIS

THE 8. GLAZER CONPANY,

Limited.

- Avis est donné au public qu’en ver-
tu de la loi des compagnies de Qué-
bec, il n été accordé par le lieute-
nant-gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes en date
du vingtdeuxième jour d'octobre 1915
constituant en corporation MM. Mar-
cus M. Sperber, avocat, Montréal;
John MacNaughton, avocat, Lachine;
Simon Glazer, ministre; Maurice
Shulman, commis; Bennie Shulman,
commis, de la cité de Montréal, pour
les fins suivantes:
Exercer le commerce d’importa-

teurs exportuteurs et négociants de
foin, bois, bois de charpente, ainsi
que de tous les produits de la ferme,
de l'industrie laitière et de l'agrieul-
ture;

Posséder et exploiter des fermes
pour la production de toutes sortes
de produits de l’industrie Jnitière et
de la ferme ainsi que pour l'élevage,
l'achat, In vente cet l'échange des
bestiaux;
Posséder et exploiter des limites

à bois d'aucune description;
Acquérir, construire, posséder et

exploiter des moulins à scie, des
beurreries et des fromagerlies, et
exercer aucune industrie s’y rappor-
tant;

Acheter en général, prendre louer,
échanger, céder à bail ou autrement
acquérir In propriété mobilière et
immobilière ainsi que tous les droits
et privilèges que la compagnie juge-
Ta nécessaires à son industrie, par-
ticulièrement des biens-fonds, des
bâtisses, machineries, l'outillage, du
bétail et des fonds de commerce;

Posséder, acheter, vendre, échan-
ger engager ct faire le négoce de
toutes sortes d'instruments agrico-
les et de ferme ainsi que de toutes
les machineries nécessaires aux ob-
jets de la compagnie;

Exercer aucune autre industrie
semblable que la compagnie Jugern
susceptible d'être profitablement
exercée .conjointement avec aucune
des industries ci-haut énuméêrtes;

Acquérir ou prendre charge de la
totalité ou d'aucune partie de la pro-
priété, des droits, obligations d’au-
cune personne ou wempagne cnga-
gée dans aucune industrie que la
préseme corporation est autorisée à
exercer, ou en possession de mens
convenant aux intérêts de la présen-
te compagnie, et payer ces nequisi-
tions soit en numéraire, soît en bil-
lets promissoires, ou en parts ac-
quittées du capital-action de la com-
pagnie, ou avec aucune autre valeur
qu'elle estimera suffisante;
Acquérir et détenir des parts dans

aucune autre compagnie dont Tes
objets sont semblables à ceux de la
présente compagnie ;

Grever, vendre, hypothéquer, en-
gager, échanger les biens Immobi-
liers que la compagnie pourra ac-
quérir;
Avec le consentement de In majo-

rité des actionnaires de la corpora-
tion, rémunérer aucune personne ou
compagnie pour services rendus ou

 

futurs dans fe placement, l'assistan-
ce au placement ou la garantie du
placement des actions du fonds so-
cial de la compagnie ou de ses obli-
gations ou autres valeurs, ou À l’oc-
casion de In formation et de l’orga-
nisation de la corporation et de la
gestion de ses affaires;

Tirer, accepter, endosser escom
ter, payer et émettre des billets pro-
wissoires, des chèques, des traîtes,
des connaissements, et autres ms-
truments négociables ‘et transpor-
tables;
Recourir à tous les moyens pour

faire connuître les produits de la
compagnie, tel que jugé convenable,
et plus particulièrement, annoncer
dans les journaux, par cireulatres,
ou autrement;

Vendre, améliorer, administrer
développer, échanger, louer, oêder,
perfeotionner, ou autrement dispo-
ser de lu totalité ou d'aucune partie
de la propriété et de l'actif de lu
compagnie, sous le nom de “The S.
Glazer Company, Limited,” avec un
fond social de quatre-vingt quinze
mille piastres ($95,000.00), divisé en
neuf cent cinquante (950) parts de
cent piustres ($100.00) chacune.
La principale place d’affaires de

lu corporation est en la cité de
Montreal,

Daté du bureau du vecrétatre de
la province, ce vingt<leuxième jour
d'octobre 1915.

ALEXANDRE DEMEULES,
Sous-sccrétaire-suppléant de la
CL province,

 

AVIS

"PREMIER SALES COMPANY

OF CANADA, Limited

Avis est donné au publie qu'en vertu
de la première partie du chapitre 79
des Status révisés du Canada, 1906,
désigné Loi des compagnics, 11 a été
délivré, sous le sceau du Secrétaire
d'Etat du Canada, des lettres paten-
tes en dute du 9e jour d'octobre 1915,
constituant en corporation Leslie
Hale Boyd, conseil du Roi, Alexander
Ronald Johnson, avocat, Arthur Ross,
courtier, et Alice Au Brereton et An-
nie Feeney Keating, sténographes,
tous de la cité de Montréal, dans la
province de Québec, pour les fins sut-
vaites :—

(a) Fabriquer et vendre des macht-
nes de toutes espèces, y compris des
machines brevetées ou autres, fabri
quer et vendre des machines à écri-
re, machines À caleuler, machines À
additionner et leur accessoires ainsi
que les munitions de guerre de tous
genres; fabriquer et faire le commer
ce de Lois de service, Lois, métaux,
minerais et substances similaires,
ainsi que de lu porcelaine, poterle,
verrerie et autres articles de cette
nature et tous articles dans ln fabri-
cation desquels telles substances et
toutes espèces de produits naturels
ou leurs sous-produits peuvent en-
trer: exercer généfalement l’indus-
trie de négotiants en marchandises :

Ib) Acquérir des brevets canadiens
protégeant des machines de toutes
espèces et les payer en actions MLE-
rées on autres valeurs on obligations
de cette compagnie, et pus spiel.
lement ncquérir de Cecil J. Swaîn
de ln cité et du district de Montréal,
ou de ses ayants-droit, toute lu pleine
propriété et les droits des lettres pa-
tentes du Dominion du Canada, nu-
méro 149088, datées du premier jour
de juillet mil neuf cent treize, cou-
vrant une certaine invention, faite
par le dit Cecil J. Swain, étant une
nouvelle et utile amélioration d'un
apparefl pour tenir le papier pour
ductylographes ;

(e) Fabriquer et vendre tous les
articles de commerce dans la fabri-
cation desquels les procédés et Je
mécanisme couverts par les dits bre-
vets peuvent être employés ou appli-
qués ;

(d) Acheter, nequérir, fabriquer,
trafiquer de toute installation, ma-
chincrie, équipement, matrices, pres-
ses, moteurs et autres choses nêces-
saires pour l’exercice des affaires de
ln dite compagnie, et les payer en
espèces ou en actions libérées, obli-
gations ou autres valeurs de 1a com-
pagnie ;

(e) Prendre, accepter le transport
de biens mobiliers et immobiliers en
paiement et compensation, en tout
ou en partie, du prix de marchandi-
ses, comme susdit, fabriquées ou à
être fabriquées, et vendues ou À être
vendues À des acheteurs ; avoir, déte-
wir les dits biens mobiliers et immo-
biliers, les transporter, vendre ou au-
trement en disposer de temps à autre
comme il en sera jugé opportun ;
(f) Achetre, prendre à ball ou au-

trement acquérir aucune terre, cons-
tructions, servitudes ou propriété
immobilière ou mobilière, qui pour-
ront être requises pour les fins de in
compagnie ou qui pourront être
avantageusement utilisées en rapport
avec aucun de ces objets; les vendre,
en disposer de temps à autre comme
In compagnie le jugera convenable ;

(g) Acheter, louer ou acquérir
des pouvoirs et privilèges hydrauli-
ques, les transformer en énergie hy-
raulique, électrique ou autre, employ-
er Ces énergies dans leur industrie ;
transmettre, vendre, louer ou autre-
ment disposer aucun excédent de
pouvoir; faire avec d’autres compa-
gnies, personnes, Maisons ou corpo-
rations des conventions pourl'emploi
de cet excédent pour des fins de force
motrice ou d'éclairage électrique ;
établir, exploiter, maintenir toute
installation pour l'éclairage électri-
que, le chauffage ou la force motri-
ec; vendre et disposer de ln hrmière
électrique, de Ia chaleur et de la for-
ce motrice, pourvu toutefois que les
droits et privilèges ici conférés & In
compagnie de produire, vendre et
disposer de l’énergie électrique pour
lu lumière, lu chaleur et la force
motrice lorsqu’excercés en dehors de
la propriété de la compagnie sment
stiijets à toutes les lois et règlements
provinciaux et municipaux les con-
cernant ;

(h) Acheter ou autrement acqué-
rir, détenir, vendre ou autrement dis-
poser d'actions du capital, obliga-
tions, débentures ou autres valeurs
d'aucune autre corporation nonobs-
tant les dispositons de l’article 44
de la Loi des compagnica ;

(i) Exercer aucune industrie, ma-
nufacturière ou autre, que Ja compa-
gnie jugera de nature à pouvotr être
avantageusement exercée en rapport
avec les affaires ou objets de Ia com-
pagnie et nécessaires À la compagate
pour lui permettre de conduire non
entreprise avec profit;

(j) Demander, obtenir, enr@gis-
trer, acheter, louer où autrement
acquérir, détenir, posséder, employer,
exploiter, introduire, vendre, céder
ou autrement disposer d'aucune ou
de toutes marques de fabrique, for-
mules, secrets, procédés, marques de
commerce et marques apéciaies, de
tous brevets licendes, découvertes,
machines diverses, munitions, amé-
liorations ct procédés employés en
rapport, où garantis par des lettres
patentes du Canada, ou autrement,
ou d'aucun autre pays, que la compa-
nie jugera être, directement ou m-
directement, avantageux pour aucun
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des objets de son en
payer en espèces, actions libérées,
obligations ou autres valeurs de la
compagnie ;

(k) Acheter ou autrement acqué-
rir, entreprendre, assutner tout ou
parties des biens, affaires, porpriêtés,
privilèges, contrats, droits, obliga-

P-|tions et passi d'aucune personne,
maison ou compagnie exerçant au-
cune industrie que cette compagnie
est autorisée d'exercer, ou aucune
industrie similaire, ou possédaut des
biens convenant aux fins des affaires
de la compugnie et les payer en es-
pèces, actions libérées, obligations ou
autres valeurs de cette compagnie;
détenir ou disposer d'aucune manière
de la totalité ou d'aucune partie des
biens ainsi achetés ou acquis ;

(1) S'associer ou conclure des con-
ventions au sujet du partage des pro-
fits, la fusion des intérêts, lu coopé-
ration, autrement avec aucune per-
sonne ou compagnie exrçant où enga-
gée, ou à la veille d'exercer ou en-
treprendre une industrie ou une
transaction que cette compagnie est
autorisée d'exercer ou de transiger;

(m) S'amalgamer avec aucune au-
tre compagnie ayant des objets stini-
laires à ceux de la compagnte;

(n) Louer, vendre ou autrement
disposer d'aucune propriété ot actif
de la compagnie, ou aucune partie
d'iceux, pour telle compensation que
la compagnie jugerua convenable, y
compris des actions, débentures ou
valeurs d'aucune autre compagnte;

(0) Faire tous les uctes, exercer
tous les pouvoirs, entreprendre toute
industrie se rattachant au juste ac-
complissement des objets pour les-s
quels lu compagnie est incorporée
et qui lui sont nécessaires pour lui
permettre d'exploiter avantageuse-
ment son entreprise ;

(p) Distribuer parmi les action-
naires en espèces par vole de dividen-
de ou d'aucune manière jugée con-
venable, aucun ou tous les biens de ln
compagnie, ou aucun produit de la
vente ou de la disposition d'aucune
propriété de ln compagnie, ou aucu-
nes actions, débentures ou valeurs
d'aucune autre compagnie qut pour-
rait, en tout ou en partie, acheter ou
prendre lu propriété, f'uctif ou le
pussif de cette compagnie;

(q) Rémunérer aucune personne
ou compagnie pour service rendus
en plaçant où en aidant à placer, en
souscrivant ou garantissant le place-
nient d'aucune action du capital de
la compagnie, ou à propos de lu for-
mation de la compugnie , y compris
des dépenses légales et les payer en
espèces ou, avec l'approbation des di-
recteurs, en actions de la compagnie ;

(rw) Accepter les obligations, dé-
bentures ou netions-débentures d'au-
cune municipalité ou autre corpora-
tion en paiement de marchandises
vendues;

(s) Payer à même les fonds de In
compagnie le coût de l’organisation
et de l'Incorporation de Tu compa-
gnie. ’
La compagnie exercera son indus-

trie par tout le Canada et ailleurs,
sous le nom de * Premier Sales Com-
pany of Canada, Limited, ” avee un
capital-uctions de cent mille dollars,
divisé en 10,000 actions de dix dollars
chacune, et le prineipal lieu d'affai-
res de la dite compagnie sera cn Ja
cité de Montréal, dans la province de
Québec,
Daté du bureau du Scerétatre d’E-

tat du Canada, ce 13e jour doctobre
1915,

THOMAS MULVEY,

17-2 Sous-seerétuire d'Etat.

 

AVIS

GENERAL BAKERY, Limited

Avis est donné au publie qu'en vertu
de la première partie du chapitre
79 des Statuts révisés du Canada,
1906,désigné Lot des compagnica, il n
été délivré, sous le sceau du Secré-
taire d'Etat du Canada, des lettres
patentes en date du 12e jour d'avril
1915, constituant en corporution Re-
né Chenevert et Frank Callaghan,
avocats, l’ercy Gregory, comptable,
Alfred Tracey, teneur de livres, et
Marjorie Henderson, sténographe,
tous de In cité de Montréal, dans la
province de Québec, pour les fins
suivantes:— (a) Exercer l'industrie
de boulangers et fabricants de pain,
farine, biscuits et composés et matit-
res farinacées de tous genres;
(b) Moudre, fabriquer et autrement
préparer pour le marché ou autre
usage des céréales, grains et autres
produits, et acheter, vendre ct faire
le commerce de toutes sortes de
graines de céréales et en fabriquer
les produits; (c) Etablir des échop-
pes ou mugasins, et acheter, vendre
et faire le commerce de marchandi-
ses générales; (d) Cultiver, expédier,
exporter, importer et faire Te com-
inerce de grains , graines, produits
de la ferme, du jardin et de ln laite-
rie et autres substances alimentaires,
et en rapport avec l’industrie Ge la
compagnie, établir des inagasins,
ugences, dépôts et autres marchés
pour la vente des produits de la com-
pagnie; (e) Acheter, construire, ac-
quérir, affermer, louer, posséder, dé-
tenir, vendre, équiper, exploiter, en-
tretenir et mettre en service les mou-
lins, fabriques, boulangeries, maga-
sins, bâtiments, machinerie et appn-
reils nécessaires où propres aux fins
de la compagnie; (f) Demander, ct
entretenir, enrégistrer, louer, acqué-
rir et détenir, on vendre, affermer
et céder et accorder des permis à
leur sujet ou autrement faire valoir
tous brevets d'invention, perfection-
nements ou procédés, marques de
commerce, noms de commerce et cho-
ses de même nuture nécessaires ou
utiles aux fins quelconques de la
compagnie; («) Loucr, vendre, em-
belli, manufacturer, ‘édvetopper,
échanger, faire valoir ou autrement
disposer de Ja totalité ou d'une par-
tie de la propriété et des biens de la
compagnie pour la compensation que
la compagnie jugera acceptable, y
compris les actions, débentures ou
valeurs de toute autre compagnie;
(h) Acquérir par achat ou auere-
ment, en totalité où en partie, y com-
pris In clientèle de raindustrie ou
entreprises, ou la propriété ou Yac-
tif, les jprivilèges, contrats, droits
ou obligations, et se charger du pas-
sif de toute compagnie, personne ou
personnes exerçant une industrie que
Ja présente compagnie cat autorisée
À exercer ou toute industrie identi-
que, ainsi que les bâtiments, fonds
de commerce et uotif généralement
de telle industrie, et les payer en to-
talité ou en partie en obligations, dé-
bentures ou en actions acquittées et
non cotisables de la compagnie, et
les veendre, les louer où cutrement
en disposer, en totalité ou e npartie ;
(3) Conclure des conventions au su-
jet dù partage des profits, la fusion
des intérêts, la coopération, les ris-
ques communs, les concessions réci-
proques ou autrement avec toute au-
tre personne ou compagnie exerçant
ou engagée ou 5€ proposant d'exercer
ou de s'engager dans une industrie
ou transaction que la présente com-
pagnie eat autorisée A exercer ou en-
treprendre, où se fusionner avec vou-
toute telle compagnie; (j) Lever et 

moyen de bonis, prêts, promesses, en-
dossements, garanties d'obligations,
débentures ou autres valeurs ou au-
trement toute autre compegme ou
corporation, ¢t se porter garants res
contrats de toute telle compagnie ou
corporation, ou de toute autre per-
sonne ou personnes avec lesquelles
la compagnie aurait des relations
d'affaires; (k) Faire des avanoes do
fonds aux clients, actionnaires et au-
tres ayant des relations d’affaires
avec lu compagnie ct se porter gu-
rants de l'exécution des entreprises
de toutes telles personnes: (1) Ven-
dre ou céder l'entreprise, la propri-
été ou les droits de ln compagnie, ou
toute partie de ses biens, pour In
compensation que la compagnie Ju-
gera équitable, € ten particuller pour
les actions, débentures ou valeurs de
toute autre compagnie dont les objets
sont semblables où en partie sembla-
bles à ceux de In présente compa-
gnie; (im) Fuire toutes les autres
choses avantageuses pour atteindre
les objets ci-dessus où s’y rattachant,
Lu compagnie exercera son Industrie
par tout le Canada ot ailleurs, sous
le nom de “ General Bakery, Ltml-
ted, * avec un capital- aetlons de
quatre-vingt dix mille dollars, divisé
en 900 actions de cent dollars enacu-
ne, et de principal lieu d'afaires de
la dite compagnie sera en la cite de
Montréal, dans ln province de Que-
bee,
Daté du Lurcau du Secrétaire d'E-

tut du Canadu, ce 14e jour d'avril
1915.

THOMAS MULVEY,

42-3 Sous-secrétaire d'Etat,

 

Cartes professionnelles

COURTIERS

FORTIER, BEAUVAIS & CIE
Courtiers

Membres de Ia Bourse de Montréal.

90 rue ST-FRS-XAVIER

TH. Main 374.

 

RODOLPHE FORGET
Courtier «4 Banquier

88 rue NOTRE-DAME OUBST.

Tel, Main 7181

J

Courilers en Immoubles

LEPAGE, MENARD Limitée
13 rue BT-JACQUKS

Tél. Main 7682.

Normandin & Des Rosiers
COURTIERS EN ANSURANCKS

 

 

NOTAIRES

ARTHUR ECREMENT

09 rue BT-JACQUES,

T6, Main 4206.

|GEORGES MAYRAND, M.PP.
Notaire

Kdlfice Vorsnilten,

00 rue ST-JACQUKS.
Tél. Main 1123. |Résidence M-Louls 2121

 

AVOCATS
 

Perron, Taschèreau, Rinfret,
Vallée & Genest

Avocats

11 PLACE D'ARMES

Tél. Main 0200.

RENE CHENEVERT
Avocat

Edifice do In Banque d'Ottawa

224 rue BT-JACQUES.

Tél, Main 4010.

RAINVILLE & GAGNON
Avocats

109 rue ST-JACQUES

Tél. Main 3704 MONTREAL

FONTAINE & LABELLE
Avecate

Méifice En Presee,

81 ree BT-JACQUES,

TH, Main 977.

GORDIEN MENARD
AVOCAT

Tél Main 6507. Bâtisse Versailles.

RUE ST-JACQUES

J. A. E. GRAVEL
AVOCAT

POWER SUILDING
9 CRAIG OUEST. M

 

DESSAULLES, GARNEAU
& VANIER

AVOCATS
86, RUE NOTRE-DAME OVEST

TG. Main 6116.

 

E. A. D. MORGAN
AVOCAT

Edifice Transportation
120 rue St-Jacques, Montréal.

Tel. Main 2670 Rés,: West 2660

J. C. Lamothe, LL.D.,, C.R., Emillen Gad.
bola LL.L, J. Marécha) Nantel, B.C.L.

Lamothe, Gadbois & Nantel
Avocats

Banque Québee
IVARMES, Montréal.

Mais 3218.

Rdifice
11 PLACE

MEDECINS ET DENTISTES

VOIES URINAIRES
MALADIES DE LA PEAU
MALADIES VENERIENNES

Dr G. ARCHAMBAULT

 

treprise et les

|

aider à lever des fonds et aider au MAILLET & ROBERT

Gaston Maillet, D.D.4.

Dentistes
163 ree SY-DENIS, Montréal.

ED

Consultations : 9 6 § P.M.

Tel Est 8708

Docteur F.-A. FLEURY
Assistant Oculiste ot Auriste
A l'Hôpital Notre-Dame

88 RUE ST-DENIS, MONTREAL

EE

TH. Est 5549

LA COMPAGNIE SOLEX,Limitée
JMPORTATEURS

Entrepreneurs Kloctriclens, Lampes of
Accensoires Electriques.

762, BOULEVARD BAINT-LAURENT

Le

Tél, Las. 301 Tél. Las. 461

J. A, GAGNON
Emportateur of fabricant do fiztures

Glertriques. — Plngquenr..

388 Notre-Dame 179 Bto-Cutbeeine
Maisenneuve Viawville

 

HOTEL FLORENCE
Coin St-Jacques et St-Gabrie!
 

Repas à 40c

DIMANCHE 7 NOVEMBRE
SOUFES

Crème de céleri.
Consommé à lu Jardinière

HORS D'OEUVRE

Belteraves.

FOISSONS

Maskinougé frit à lu meunière
Côtelettes.  Nnuco tomate ... .

ENTREES

Côtelettes d'agnenu.

1915

Lnitue. Olives,

Sauce toma.
e.
Salmi de canard à la chasseur.

ROTIS

Boeuf rôti au Jus.
Pore frais. Pommes de terre bru-

nes.

VIANDES FROIDES

Jambon. Petit salé. Boeuf.

LEGUMES

Pommes de terre houillies et pi-
ren
Petits pois vert an beurre

DuNSERTS

Tarte aux pommes.
btenets
d'érable.

- =

Tarte aux
Pudding Sultans. Sirop

FRUITS

Bananen.

FROMAGES

Gruyère.Canndien.

Déménag: ments de Pianos et de Meubles
mmagasinage & 'epreuve du feu.
Empaqueteurs et Expediteurs

J. B. Balllargeon
Express Limited

389 ONTARIO EST Tel. Est 6400

Pour distribution et collection de
journaux, revues, etc, etc, à prix
modérés adressez-vous à

H. GAGNON,245 rue Hogan

 

Capots de Castor
Trois magnifiques Capots

à vendre à des prix excossi-

vement réduits.

S'adressor à

Mme LAMOUREUX,
162, Saint-Denis

AUVENTS

 

 

 

Sorvics rapide par Auto-Camions
LES PLUS BAS PRIX

Cie d’Auvents des Marchands Ltée
25 rue Nutre-Dame Est. Maln 3389   
Le

RAILWAYGRAND TRUNK VARIE

‘ereate, Mamilton, Niagara Falls, Detrelt,
et Chicage. :
A TORONTO

Ea 7% Moures par
international Limité

Le trals d'un service supérieur guitte
Montréal & 10.15 am. ®

Quatre Trains Express par Jour
10.15 a.m, 9.20 a.m., 7.30 p.m., 11.00 p.m.
MONTREAL, TORONTO of L'OURST
Wagons-butfets, salon et bibliothèque

ur les traine de jour; wagons-lits Pull.
man, folairés à l'électricité, avec lampes
gsdectare 4ans les Its, sur leu trains de
nuit.
MONTREAL — ALBANY — NBW-

YORK, D. & H. Co. — a9.00 a.m., a9.30
p.m.
MONTREAL — BOSTON — APRING-

FIBLD via C. V. Ry, — a8.45 am, a9.00
p.m.
MONTREAL — OTTAWA — al.1} om,
16.60 p.m., 89.08 p.m.
MONTREAL — AHBRBROOKB—LBN-

NOXVILLEB — a8.00 s.m., bL1$ p.m.

jours. BTous lee fours, om-
cepté le dimanche. cle dimanche seule-
ment.
BURBAUX EN VILLE: 132 rue St-Jae-

ques. Tél. Main 6906. Hôtel Winésor ou
gare Wonavantnre

“L'Autorité” est administrée par
la Cie l’Autorité Ltée, Bureau: 109
rue St-Denis. Téléphone Est 893.
La Compagnie d'Imprimerie Godin-
Menard, Limitée, 41 rue Bonsecours,  Heures (10 À 11 à m. Tél. E2t 3056 coin rue Champ de en est

si

(

14 522loreruest-Denis| Mars,

pu
e

r
e
R
R

v

.
I
r
s
,

4
t
i
e
n
e
,

 

i
to

fl
an
e



“- championnat de Ja ligue Nationale,

"=", alèges sur le côté droit du champ du
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ARTHUR BRUNELLE
MARCHANDS-TAILLEURS

Réparations, pressage 74, rue St-Jacques

et nettoyage. Montréal

& CIE

   
Le National devrait-il entrer
dans le domaine du hockey?
 

Certes, Oui!
‘

 

Plusieurs amateurs de hockey se
demandent comment il se fuit que
le National ne fait pus partie d’une
ligue majeure pour ce qui regarde
notre sport national d'hiver, Des
membres même du Nationul sont
dans Im même position que les pre-
miers, quoiqu'ils n’oublient pas Je
dévouement dont a fait preuve, l’an
dernier, le président du National,

Certes, notre grande association
ennadienne-française devrait faire
partie d’une ligue majeure de hoc-
key, et cette entrée dans cette nou-
velle branche de sport lui rapporte-
rit, sans doute, un gros revenu,

L'assistance canadienne-française
ne fait pas défaut aux joutes de ln
N. M. À. et M, George Kennedy pour-

rait nous en donner des références,
si nous exceptons la salson der-
wère durant laquelle le Canadien
n’a pus fait fureur surtout dans le
commencement, ce qui à déconcerté
complètement les purtisans des l’i-
tre, des Lulonde, des Laviolette, des
Vézinn, des Corbeau, des Derlin-

guette, ete
Espérons, toutefois, que les direc-

teurs du Nutional sauront réjouir
les amis de notre populaire associa-
tion canadienne-française et que dès
lu snison qui s'amène rapidement,
nous aurons l’occasion de voir flot-
ter les couleurs du National dans
une Hgue de hockey professionnelle.
esas0 (Ta “Réveil”).
 
 

La N.H.A. aura-t-elle une rivale
l'an prochain ?

  

C’est ce que l’on assure dans différents
cercles

11 appert, d’après la Tumeur qui
cireule ces jours-ei, dans les cercles
sportifs les 1nieux renseignés, que
Ja N. H. A. Aura une ligue rivale
I'hiver prochain.

Cette nouvelle organisation com-
prendrait un club d'Ottawa, de To-
ronto, de Montréal, de Boston ct de
New-York . Ce ne serait ni plus ni
moins que l’exéention du projet que
M, A, L. Curon cherchait à réaliser
l'an dernier. '
L'on nous ussure que le président

du National n’est pas À In tête de
ce mouvement cette unnée, mais
d’un autre côté, on a pu savoir de
bonne part que M, Caron travaillait
énormément à la réussite de cette
nouvelle organisation.

‘Pravaille-t-il pour faire entrer le

sportifs

National dans cette nouvelle ligue,
ou hien se dévoue-t-il pour ne voir
que lu réussite de ce mouvement
dont il a été le parrain Tan dernier?
C'est. là une affaire que nous n’a-
vons pas pu tirer au clair,

Tout de même, il est permis de
croire que si l'on jette les buses
d'une nouvelle organisation profes.
sionnelle, lon aura nécessairement
hesoin du National, car ee serait le
seul club de Montréal qui pourrait
lutter avec avantage contre ceux de
ln Natäonal Hockey Association.

N‘on s'attend à des nouvelles sen-
sutionneltes d'ici peu de jours et
fous pouvons assurer nos lecteurs
que nous les tiendrons au courant de tout ce qui pourrait survenir.

 
 

  

 

Hockey

Attitude regrettable

Québec. — La guerre entre les li- légramme de Frank Patrick, de
gues de la Côte du Pacifique et la
“National Hockey Association” est
déclarée, d’après les dépches de To-
ronto. Les frères Patrick ont tiré
le premier coup de féu en entrant
en négociations avec trois joueurs
réservés par le club Toronto, dans
le but de les induire à fausser com-
pagnie à In Hgue de l’Est. 11 avait
été annoncé à l'assemblée annuelle
de la ligue de l'Ouest qu’un raid se-
rait fait dans la N. H. A, parce que
cette dernière ligue n’avait pas res-
pecté ses engagements avec 'Ouest.
Les dépéches de Toronto annon-

cent qu’hier matin, Harry Holmes,
le gardien des buts régulier des To-
ronto, de la N. H. A. à reçu un té-

Des étoiles de l’ouestjoue-

Seattle, qui se lisait comme suit:
Avez-vous signé votre contrat

avec Toronto? Si non, vous êtes éli-
gible pour jouer dans l'Ouest. Je
télégraphie à plusieurs autres
joueurs de l’Est. J'engagerai ceux
qui auront des conditions raison-
nuables. La saison commence le ler
décembre. Dix-huit parties seront
jouées duns les séries de la ligue.”
Quoique les contrats afent été en-

voyés à Cully Wilson, qui est actu-
cllement iv Winnipeg, et Frank Foy-
ston, à Barrie, malgré que ces deux
joueurs soient sur la liste de réser-
ve du club Toronto. Il est évident
que les frres Patrick n’ont pas res- pecté la liste de réserve.

 ——_

 

raient ici l'an prochain

La guerre existera pour de bon entre
l'Est et l’Ouest

 

Nous apprenons de source certaine,
que les magnats de In N. IT. A. feront
ln guerre à la ligue de In côte du
Pneifique et qu'‘aînsi, ils repondront
aux aitaques des Patrick.

Pnisque l'Ouest veut nos Joueurs,
disent-ils, nous allons faire tour ren
notre pouvoir pour acquérir Jes ser-
vices des étoiles de là-bas. Différents
joueurs loeaux ont reçu des offres
tout dernièrement et encore hier,
Jack Taviolette recevait un télé-
gramme de Frank Patrick, lui of-
frant de jouer dans l'Ouest et Ivi
demandant le salaire qu’il exigerait.

”" mr PPS
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Nous allons nous battre et ces mil-
lionnaires de l'Ouest vont s’aperce-
voir qu'ils n’ont pas la force avec
eux.

Presque tous les clubs de la N. H.
À. sont prêts à la guerre et ils prou-
veront d'ici peu, surtout lors de In
prochaine assemblée de ln “Natinal
Hockey Association”, qui aura lieu
au commencement de la semaine pro-
chaîne.
George Kencdy a déclaré qu’il

était prëèt à faire face aux magnats
de l’Ouest et qu’il saurait leur tenir
tête jusqu'au bout quoi qu’il en coûte.

 

 

Quinn n’est pas l'homme qu'il
faut, déclare Frank Patrick
 

A qui le dit-il ?
 

Un article paru dans le “Vancou-
ver News Advertiser”, ayant comme
parrain, le grand magnat de l’onest,
Frank Patrick, contient quelque cho-
se qui intéressera certainement nos
lecteurs.
Voici ce qu’il dit entre autre chose:
“Quinn at Root of Ttrouble”
‘The real trouble with the N. IT. A.

has been in the weakness of its go-
vernment,”
Nous croyons que ce millionnaire

de l’ouest n'a pus tout à fait tort
lorsqu’il dit que le trouble réel de la
N=. A. est surtout dans ln faiblesse
de ses gouvernants.
Pour nous, nous savons que M.

Quinn aurait dû donner sa démission
depuis très longtemps, car il n’est
pas l’homme qu'il faut à In tête d’une
organisation aussi importante que

celle de la “Natinal Hockey Assocla-
tion”.
Les nmateurs de hockey ont eu

plusieurs occasions de juger le prê-
sident de la N, H. À. et en maintes
circonstances, ls furent dégoûtés de
la manière dont M. Quinn na décidé
des affaires pourtant bien clalres.
Nous nous rappellons encore l'ou-

bli qu'il a fait, dans le passé, pour ce
qui regarde les arbitres canadiens-
francais. 11 lui semblait, nous le sup-
posons, qu'il n’y avast pas un seul
Canadien-Français capable de rem-
plir honorablement les fonctions
d’arbitre.

11 est inutile, nous croyons, de re-
venir sur le passé du président de la
N. H. A. ct nous espérons qu’il dis-
paraîtra sous peu de Ia tête de cette organisation.
 
 
 

Baker fut très peiné
 

Chicago. — Un des hommes les
‘ plus malheureux en ce moment aux
Etats-Unis, est Willlam F. Baker, le
propriétaire des Phillies. La défaite
de ces derniers l’affecte beaucoup,
fl va sans dire, mais ce n'est
comme les estrades supplémentai-
fes qu’il fit ériger sur son terrain
pour la série mondiale. Ce sont el-

- lès qui ont fait gagner la cinquième
‘joute aux Red Sox, et ont empé-
ché une sixième partie qui lui au-

-"“Fait donné $40,000 et autant à Joe
Lannin, le propriétaire du Boston.

-Quand les Phillies décrochèrent le

  

Baker décida dé faire installer 400  
centre. I’ voulait augmenter les

  

recettes des parties qui se dispu-

taient chez lui, et 11 le fit, au coût
de $80,000 pour lui et Lannin.

Le coup de Duffy Lewis, au hui-
pas |tième inning, alla précisément dans

ces ‘’bleachers’, et lui valut un “ho-
me run”, sur lequel Gainer aussi
compta. Si l’estrade ne s'était pas
trouvée là, la balle qui, après avoir
héurté le sol, s’en fut parmi les
spectateurs, aurait en toute proba-
bilité, atteint la clôture et comme
elle serait revenue en arrière, les
joueurs du champ auraient pu l'at-
traper et la retourner assez tôt pour
que Duffy ne mit qu’un trois buts
peut-être un deux -seulement\à : son
cr . OT

‘| eago, pour se procurer un rempla-

Ai

   

 

Chicago. — Vous ruppelez-vous de
James C, Moffat? Non, n'est-ce pas,
mais ce serait tout autrement si on,
vous parlait de Juek Moffat, le vieux‘
polds-moyen du North Side, à Chi-!
cago, qui fut um des meilleurs ‘pugs’.
que la Windy City ait jamais pos-
sédés, C'est. de lui que nous parle-
rons aujourd'hui. |
James fut nommé James C. Tong-

temps avant de pouvoir être consul-
té à ce sujet, et comme sn famille-
s’objectait à le voir boxer, il décida
dès son début dans l'arène. de chan-
ger son nom en celui de Jack Mat-
tis, mais par errenr on donna, à la «
foule, son véritable nom, Moffatt, et
il lui resta.
Ce que je vais raconter arriva

passablement longtemps avant que
notre homme eut fait sa réputation.
C'était done dans ses premières an-°
nées de pugilat et comme il l’admiet
lui-même, tout n’était pas rose.
Un soir, à Milwaukee, George

Ryan devait. s€ battre, mais à la’
onzième heure, le promotenr apprit
que l'autre boxeur dont il avait re-
tenu les services we se montrerait
pas, et il télégraphia aussitôt à Chi-

cant, enpable,
Ce fut Al Shrosbree, un des meil-

leurs “pugs” d'alors, qui recut le
message, mais n'étant, pas en forme,
il s'en fut trouver Moffat,

' “Voici une bourse de $250 pour
toi” ki déelara-t-il, “Je serai ton
gérant, et je tâcherai de décider
Ryan à partager également. Qu’est-
ce que tu en dis?”
“Mais je ne puis battre Ryan,”

protesta Jack anodestement.
“Qu'importe cela, c'est largent

que nous désirons” reprit Shros-
bree, et i1 s’en fut immédiatement
arranger la recontre.
Le soir du mateh, Ryan refusa de

diviser égalenrent, exigeant $200.0v
pour le gagnant ,et le reste pour le
perdant. Shrosbree tenta l’impos-
sible pour le faire changer d'idée,  mais ce fut en pure perte. En fin

Des reminiscences
 

de compte, pourtant, 11 décida
George à donner la moitié de l’ar-
gent i Moffat si la rencontre était
nulle, ou si, encore, la police inter-
venait, et y mettait fin,
L’assant commenca, les deux hom-

mes y allant de grand coeur, mais
In première ronde n’était pas finie
que, Moffat, nullement entraîné.
était rendu au bout de ses forces.
Shrosbree 'encouragen, et réussit à
lui faire tenir bon durant toute la
deuxième, Mais comme bien on le
pense. Jack était en um plus piteux
état que jamais lorsqu'elle prit fin.

“C’en est fait de moi,” déclaru-t-H
en arrivant dans son coin,

“Jette-le par-dessus les cables”,
suggéra Shrosbree, “peut-être que ln
police interviendra et interrompra
le match." '
La troisième reprise commença,

et Ryan, voyant que son adversaire
; ‘achevait”, se mit à le frapper le
plus possible. Moffat, cependant,
se défendit avec une certaine hahi-
leté, et voyant tout à coup une oùu-
verture dans la garde de son adver-
saire, il lui porta aussitôt un ter-
rible coup de sn droite et l’attei-
gnant à ln mâchoire, l’expédia dans
le pays des rêves,

Moffat, pour un instant, n'en re-
vint pas de sa victoire, et i1 songea
presque à s'étendre à côté du vaineu
pour se reposer. Ce fut Shrosbree
qui le fit redevenir lui-même, en lui
parlant de Ja bourse.

“Tu es un habile gérant”, lui dé-
clara Moffat, en riant. “Et toi un
non moins habile boxeur”, riposta
Al,

T va sans dire, cette victoire de
Moffat le mit en vne, et c’est pour’
ainsi dire de ce moment que data
su réputation. ! :

Moffat, aujourd'hui. est. sergent
détective, au poste de l’avenue Shef-
field, à Chicago.
l'heureux père de neuf enfants, et
quoi qu'il ait quelque peu engrais-
sé, il re ressemble toujours.

 
 

Cette importanle organisation
athlétique du Nord de ontréal, aura
son assemblée annuelle, jeudi, Je 11
courant, i 8 heures pan, dans les
salles de Monsieur l'échevin Bastien,
i Ahuntsie,
A cette assemblée, on procèdera à

l'élection des officiers, et le gérant.
secrétaire et trésorier livont leur
rapport respeatif pour l'année écou-
1ée.

Seuls les membres qui auront
payé leur contribution annuelle au-
vontle droit de voter À cette élection.
On peut adresser cette contribution
qui est de $2.00 4 M, Hector Quevil-
lon, Trésorier du Club des Amuse-
ments, au numéro, 172, avenue De
Lorimier, ou rue Waverly, Quartier
Ahuntsic, en Ville.

 

Te patinoir du Club des Amuse-
ments, qui a subi des transforma-
tion complètes au cours de la saison
d'été sera ouvert aux membres dès
que la température le permettra.
Elle est construite avec un fond de

Un fameux champion

New-York. — La Commission de
boxe de l’Etat de New-York a refu-
sé, hier, de reconnaître Johnny Ert-
le, de St-Paul, comme champion
bantam-weight de l'univers.
La question fut assez discutée. Un

club de boxé de Brooklyn, chez qui
Ertle doit engager une partie, cette
semaine, avait requis la proclama-
tion du titre. Mais la demande fut
absolument vaine.
Le club intéressé va tout de même

annoncèr Ertle comme champion,

mais les véritables experts n’en
croiront rien. Tel que déjà prouvé,

Election des officiers du club
des Amusements de

Ahuntsic
—

bois en “pruche”, bien nivete.
Monsieur Valence Trépanter, le

populaire gardien de ce dieu d'amu-
sements, promet aux amateurs du
patin une glace de première qualité,
Il est question de blanchir l’inté-
rieur du patinoir pour augmenter
In force de Ia lumière: on portera
aussi, cet hiver, une attention toute
spéciale au restaurant. Dref, les of-
ficiers du Club des Amusements ne
négligent rien pour que In Jeunesse
du quartier de Ahuntsic trouve dans
son établissement tous les excrctees
nécessaire à Ia conservation de Ja
santé.
Pour ce qui est de ln “Ligne de

hockey Montréal-Nond", M1 est ques-
tion de former quatre équipes, dont
les joueurs seront exclusivement
choisis parmi les jennes gens de
Ahuntsic.  Sault-au-Récollet, Tor-
deaux, Cartierville. Tes partles ne
joueront comme l'hiver dernier, Jes
jeudis soir.

On reviendra sur ce sujet.

  

Le concours hippique de
New-York
 

Le concours hippique de New-

York s’ouvrira ce soir à Madison

Square Garden. I y a déjàplus
de 1,3000 inscriptions et le con-

cours promet d’être un événement
d'une importance exceptionnelle.

Mlle Viau sera au nombre des ex-

posants canadiens. Elle a envoyé à
New-York les méllleurs représen-

tants de son écurie. Parmi les che-
vaux que Mile Viau a envoyés à

New-York, sont Earl Grey, Sir Wil- 
ce pugiliste ne peut pas être légiti-

mement appelé champion.

   GRAN

 

frid, Duke of Connaught, Eye Ope-

ner, 1 Wonder, etc.
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l’Arthritisme, etc.
Ecrivez pour hlet à propos des
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THE LEEMING MILES CO. LIMITED,

 
 

J. H. HARTE,
216, Laurier Ouest

Gervais & Frere Taal ANY

A. D. QUINTIN,
5140, Sherbrooke Ouest

P. DEMITRE,
4187, 8te-Catherine Ouest 

T1 est, de plus,

 

La ligue des “Rumeurs”

 

New-York. — La saison 1915-1916
de la “ligue des rumeurs de base-
ball”; s'est ouverte sous les aus-
pices les plus favorables. I y a
quelques jours à peine que le jeu
est terminé, et déjà l'on annonce
que Heinie Zimmerman passe aux
Giants par un échange, que John
McGraw a acheté les Cubs, que les
Cardinals, les Reds et les Pirates
sont en vente, etc. Les affaires,
dans ladite organisation vont sûre-
ment on ne peut mieux.
Jack Adams est un autre de ces

veinards. Jack est un receveur, et
faisait en 1914, partie des Giants.
Lors d’un certain échange, il fut
de ceux qui passèrent aux Phillies,
et comme on le conçoit, protesta
hautement, ne voulant pas être d'un
club le plus souvent à la queue de
la Nationale. Mais {l finit par se
résigner, et la série mondiale lui
rapporta un beau $2,500.
“Hurr-Up” Yost est le seul ins-

tructeur qui ait encore pris part
avec ses joueurs à une partie en
règle. Cela arriva en 1897, alors
qu’il dirigeait les Ohio Wesleyan,
et que ces derniers se mesuraient
avec les Michigan, ceux mêéême à
qui Yost enseigne aujourd'hui, le
sport de la “piskin”.
Durant lajoute, deux des Wesley-

an furent sérieusement blessés, et
comme il n’en restait plus, Yost s’en
fut trouver les Michigan et leur dé-
clara qu'il fallait arrêter la ren-
contre ou le laisser jouer, lui, le
“coach”. On le lui permit, et Yost
fit si bien que la joute fut nulle, les
“Wolverines’ ne pouvant atteindre
le but de ses hommes, qui leur
étaient assez inférieurs. Et “Hur-
ry-Up"’ fut peu après engagé par les
universitaires d’Ann Harbor, qui
l'ont toujours gardé depuis.
Ban John, m'a-t-on dit, ira pro-

chainement à Philadelphie mettre la
famille Shibe “à la porte” des Athle-

—_—_—————

Louis Berlinguette entre-
ralt dans une nouvelle

Vi

 

Nous apprenons de source autori-
ste que M. Louis Berlinguette, le
vaillant petit joueur de hockey du
Club Canadien, unira sa destinée à
uno gentille demoiselle de Mont-
réal.
La cérémonie nuptiale aurait lieu

dès le commencement de décembre,
c’est-à-dire quelques jours avant
l'ouverture officielle de la “Nation-
al Hockey Association”.
Comme les amateurs se le rap-

pellent, Louis Berlinguette a fait
fureur l'an dernier, sur l'alignement
du Canadien, et nous espérons que
cette année, ce vaillant petit joueur
saura ajouter de nouveaux succès
à ceux remportés par le sannées
passées,

 

Le grand balannuelde
“La Casquette”

Le fameux grand bal annuel de
l'Association de la Casquette, évè-
ment social qui a fait courrir le
“tout-Montréal-chic”, aura leu cet-
te année, jeudi de la semainé pro-
chaine, le 11 courant, à la Salle
Stanley.
La populaire association de la rue

Mont4Royal, s’est acquis une ré-
putation de tout premier ordre pour
ses ftes qui sont toujours des suc-

8,
Le grand bal du 11 sera lui aussi

un succès, parce que ses organisa-
teurs n'ont rien négligé pour don-
ner satisfaction pleine et entière à
leurs nombreux amis.
La salle Stanley sera décorée à

profusion de draperies et de plan-
les vertes; un des meilleurs orches-
tres de la ville fera les frais dé la
musique et avec l'assistance sélecte
qui honore habituellement de sa
présence les fêtes dé LaC asquette,
on peut s'attendre À une fête des
mieux réussies.
Les officiers de l’Association de

La Casquette comptent sur le bién-
velllant appul de ours nombreux

es et amis de la gr »
mille du sport. grande fa

tics, et vendre leurs intérêts. Si
les Shibe se laissent expulser, très
bien, mais s’ils résistent, ce sera
une autre “paire de manches”.
Quant à vendre leurs intérêts, c’est
aussi une autre affaire, car seul un
prix extrêmement bas attirerait les
acheteurs, et les Shibe, depuis long-
temps des Athletics, ne laisseront
certainement pas partir pour riea
léur part de ce club.

piano.

célèbres artistes,

les mellleures marques,

PIANOS

Nerdheimer, Lindsay.

ne pouvez payer comptant,

 

Steinway, Heintzman & Co..

Lisez “I’Autorité” afin
de connaître les dernié-
res noavelles sportives.
 

Tommy Buck a donné uné exhi-
bition de boxe de six rondes avec le
bugiliste anglais Eddie Morgan,
chez le “National A. C.”, de Phila-
deiphie. Les journaux de l'endroit
signalent que l’exhibition fut très
intéressante. Ils trouvent aussi
que Buck est plus combatif, depuis
son départ des Etats-Unis. Son sé-
jour au Canada, évidemment, a fait
de Buck un batailleur; 11 n’était
que scientifique, auparavant.

wo ow

Ottawa ne semble pas du tout in-
quiet des offres faites à Dufort et
à Gérard, par les Patrick.

Achetez votre piano ou votre plano automatique chez Lindsay.

 

Frank Patrick dit qu’il -
mettra aux décisions des syndicsdo
la coupe Stanley, relativement aux
affaires de ce trophée. .

“né Ww
Des journaux de Chicago sont d’a-
vis que les ligués “Fédérale” et

“Nationale” en sont venues A une
entente.

Ww WN

L*‘Irish-American A. C.”, deman-
de que les coureurs Harry Smith
et Abel R. Kiviat solen treclassés
parmi lés amateurs.

wow ow

Fred Fulton et Carl Morris en
viendront aux prisés à Duluth; le
26 novembre.

Il devrait y avoir un Piano dans toute Maison
Que la maison soit somptueuse ou “des plus modestes” elle n’est pas complète sans un

L'amour de la musique est universel, et le piano est le médium d'expression musicale le
plus commun et cependant le meilleur,

Si duns votre maison personne ne joue, ni ne désire apprendre, achetez un piano auto-
matique — tout le monde peut jouer avec un piano automatique aussi bien que les plus

Nous ne vendons que

PIANOS AUTOMATIQUES

Faites venir un catalogue.

 

Avez-vous visité

Records depuis 90c, 

notre rayon de Victrola ?

Vous trouverez qu’une courte visite à notre
rayon des Victrolas sera très intéressante. Ceux
qui y sont préposés vous feront jouer avec plaisir
tout ce que vous désirez entendre parmi notre
inconiparable coMection de plus de 7000 records.

Grande variété de Victrolas depuis #21.   
OTTAWA : 18 rue Sparks,

812 rue Ste-Catherine Q.

QUEBEC: 201-08 rue St=dean.

—MONTREAL—

Appolo, Heintzman & Co.,
Lindsay, Weber

Nous vous accorderons des conditions faciles de paiement sl vous

C. W. LINDSAY, Limited,
894 rue Ste-Catherine E.

TROIS-RIVIERES : 20 rue Deslorges, 
  
 

 
 
 

FOoN
A. DESROCHERS, Prop.

Messieurs Gadbois Limitée,

Messieurs, ~

Montréal,

15 rue Notre-Dame, Lachine.

RECHAUD POUR RESERVOIR

a Eau Chaude

Une nécessité pour la maison
Vous avez toujours besoin d’eau chaude pour les besoins de la

maison, le jour ct la nuit.

Vous avez besoin d’un réchaud à gaz pour l’eau chaude.

Jl vous sera aussi nécessaire qu’un poêle à gaz.

Rien que $6 comptant et $! par mois pendant 14
mois, ou $17.50 comptant l’achète.

Téléphonez Main 4040 et notre représentant ira vous voir ou

Visitez nos saîles d’échantillons et examinez le

Réchaud pour Réservoir à Eau Chaude

The Montreal Light,

Heat & Power Co.,
Coin des rues Craig et St-Urbaïn. 338 rue St-Catherine Ouest.

1007 avenue Mont-Royal Est

Maisonneuve

884 rue St-Catherine. 
Prix Modiques.
Service Parfait.

Pointe-au-Trembles, le 3 janvier 1918.
MONTREAL

Je choisis l’occasion de la nouvelle année, pour vous donner une appréciation de la Ma-

chine Overland Model 38 chevaux 1914, achetée de vous.

malgré le peu de connaissance que j'avais, j'ai eu la plus entière satisfaction.

11 me fait plaisir de déclarer que

Je n’ai pas dépensé un seul sou de réparations, j'ai parcouru 3500 mille sans aucun acci-

dent, mes caoutchoucs sont encore neufs, tellement que mon pneu extra que j'ai acheté en

même temps que ma voiture n’est pas encore développé.

Mes dépenses n'ont été que pourl'huile et la gasoline. Je ne puis que recommander

hautement la machine Overland à tous mes amis.

Avec mes souhaits pour la nouvelle année,

Je demeure, votre tout dévoué,

A. DESROCHERS. 
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